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1. PIECES ADMINISTRATIVES

1.1 Délibération "Prescription de l'élaboration du PLU" du 11 décembre 2014 Annexe 1

1.2 Délib. "Précision des modalités de concertation" du 6 avril 2016 Annexe 1 suite et fin.

1.3 Délib. "Débat sur le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD)" du 26 
sept. 2017 Annexe 2.

1.4 Bilan de la concertation 1er avril 2019 Annexe 3

1.5 Délibération du Conseil Municipal de la commune de Guillestre du 1er avril 2019 : "Arrêt du
projet de PLU et bilan de la concertation publique". Annexe 4

1.6 Désignation du Commissaire Enquêteur (CE) par décision de la Présidente du Tribunal 
Administratif de Marseille (TA) du 21 juin 2019. Annexe 5

1.7 Arrêté du maire de mise à Enquête Publique Unique PLU, AVAP et PDA du 30 juillet 2019. 
Annexe 6

1.7 Avis d'Enquête Publique NB L'avis a bien été affiché au format A2 couleur jaune. Annexe 7

1.8 Publications de l'avis d'enquête publique : Annexe 8
- 15 jours avant début EP Alpes et Midi 1er août, Dauphiné Libéré 2 août 2019.
- Moins de 10 jours après début EP : A&M 22 août, DL 20 août.

1.9 Certificat d'affichage de l'avis de l'EP du 3 août au 20 sept 2019. Annexe 9

Nota : 

Ces pièces administratives fournies au commissaire enquêteur sous format papier et 
numérique, montrent le déroulement chronologique du "dossier PLU-AVA-PDA" depuis son 
lancement politique officiel en déc. 2014 pour aboutir au début de L'EP le 19 août 2019. 

Elles permettent de constater que le dossier est complet, dense et qu'il s'appuie toujours sur 
les textes réglementaires ou législatifs les plus récents.

Avant le début de l'Enquête Publique (EP), le Commissaire Enquêteur (CE) s'est entretenu avec
les personnes des services qui suivent le dossier à la mairie de Guillestre, a rencontré M. Le 
Maire en salle et sur le terrain pour connaître plus précisement les lieux et mieux comprendre 
les tenants et aboutissants des plans sur le terrain. Le CE a fait seul plusieurs visites de terrain
avant et pendant l'enquête pour s'imprégner des spécificités des lieux et des demandes du 
public.

Il convient maintenant de présenter le dossier PLU-AVAP-PDA tel qui a été élaboré par le 
maître d'oeuvre choisi (le Bureau d'Etudes Alpicité et ses collaborateurs) et le conseil municipal
(CM). On se doute qu'il y a eu de très nombreuses réunions pendant plus de 4 ans entre le BE,
le CM, la population (concertation, réclamations), les visites et investigations sur le terrain 
pour aboutir à un dossier de plus de 1500 pages (+ les plans) qui est soumis à Enquête 
Publique.
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2. LE DOSSIER PLU

2.1 Rapport de présentation
Le rapport de présentation (page 1 à 683) introduit cet outil de planification urbaine : lois, 
objectifs généraux, évaluation environnementale, le contenu du PLU, la procédure. 
Le DIAGNOSTIC TERRITORIAL est le préalable indispensable pour élaborer le PADD et le PLU et
engendrer les choix retenus.

NOTA : Le Sommaire du rapport de présentation est en annexe 10.
Le rapport de présentation complet est à télécharger sur le site de la mairie de Guillestre 
http://www.ville-guillestre.fr/page.asp?asp=documents 

2.2 Le Programme d'Aménagement et de Développement Durable (PADD)
Le PADD est le projet politique, document cadre du PLU, son fil conducteur. Annexe 11

2.3 Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) :
Les OAP sont la grande nouveauté des PLU depuis la loi SRU (Solidarité et Développement 
Urbain) du 13 décembre 2000 qui les intègre au PADD. Puis la loi "Urbanisme et Habitat" du 2 
juillet 2003 fait de ce dossier un élément spécifique du PLU. La loi "Grenelle II" du 13 janvier 
2011 les renforce et donne le nom d'OAP. Annexe 12

2.4 Le réglement :

Il se décline sous deux formes : Le réglement écrit et les plans de zonages (constructibles, 
agricoles, non constructibles etc...). C'est l'aboutissement du processus "PLU". Ces deux 
dossiers sont les pièces maîtresses de la vie du PLU adopté (vie ou durée d'un PLU estimée en 
général à 10/12 ans).

- Le réglement écrit : Ce document de près de 200 pages est le "code de constructibilité" de la 
commune de Guillestre. Les grands principes côtoient les détails pour donner des réponses 
concrètes aux demandeurs de permis de construire.

Nota : La liste des "Emplacements Réservés" (ER, page 23 du réglement) est particulièrement 
importante et sujette à questionnement pour le public. Annexe 13

- Les plans de zonage : Ils permettent d'un coup d'oeil de situer un terrain et de savoir dans 
quelle zone il est placé ce qui permet de se référer au réglement correspondant.
Trois plans sont proposés : 
* Un plan "Commune entière" avec des zooms sur les hameaux Maison du Roy, Montgauvie et 
la ZA du Villard. 
* Un plan "Hameau de Bramousse et chalets de Bramousse". 
* Un plan "Partie urbaine".

Ce réglement est consultable sur le site de la mairie 
http://www.ville-guillestre.fr/page.asp?asp=documents  

http://www.ville-guillestre.fr/page.asp?asp=documents
http://www.ville-guillestre.fr/page.asp?asp=documents
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2.5 Les Annexes :

Elles complètent le diagnostic et peuvent présenter des propositions d'améliorations des 
services pour être en adéquations avec le PADD ou tout simplement pour maintenir les 
services en état. 

- Schéma directeur d'assainissement. L'assainissement est géré par la Communauté de 
Communes du Guillestrois et du Queyras (CCGQ). Les usagers suivent le réglement 
d'assainissement collectif ou le réglement d'assainissement non collectif selon leur situation.

- Service déchets (Ordures Ménagères mais aussi les déchèterries, le compostage...) géré par 
le SMiTONGA (Syndicat Mixte de Traîtement des Ordures Ménagères du Guillestrois, du 
Queyras et de l'Argentiérois).  Il fait l'objet d'un réglement pour les usagers du service

- Schéma directeur d'alimentation en eau potable. L'eau est en régie municipale.

- Servitudes d'utilité publique : Les sites classés, les sites inscrits, la protection des captages 
des eaux potables, périmètre de servitude autour d'une ligne aérienne d'électricité et d'une 
canalisation de gaz, servitude de protection des centre radioélectriques d'émission et de 
réception contre les obstacles, Zonage PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels et PPR 
miniers).
- Sites archéologiques.
- Nuisances sonores.
- Le radon.
- Le plomb
- Les digues.
- Bois et forêt soumis au régime forestier.

NB Toutes ces annexes sont accessibles sur le site de la mairie 
http://www.ville-guillestre.fr/page.asp?asp=documents 

 

3. LE DOSSIER AVAP (Aire de Valorisation de l'Architecture et du 
Patrimoine) appelé aussi Site Patrimonial Remarquable.

3.1 Délibération de prescription de l'élaboration de l'AVAP du 9 décembre 2015 Cette 
délibération crée en même temps une commission locale AVAP et organise la concertation 
autour de ce projet.  Annexe 14

3.2 Note introductive :  Annexe 15

3.3 Bilan de la concertation de l'AVAP, publicité, observations du public Annexe 16

3.4 Délibération de validation de l'arrêt du projet AVAP du 25 sept. 2018 Annexe 17

3.5 Le projet AVAP arrêté le 25 sept. 2018. Le dossier de 262 pages peut être consulté sur le 
site de la mairie http://www.ville-guillestre.fr/page.asp?asp=documents

http://www.ville-guillestre.fr/page.asp?asp=documents
http://www.ville-guillestre.fr/page.asp?asp=documents
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Ce dossier AVAP comprend :

- Le rapport de présentation, qui répond aux questions Pourquoi ? Comment ? Où ?
- Le Diagnostic.
- Le réglement.
- Les plans de zonage : L'ensemble des zones concernées soit la zone centre-bourg et la zone 
paysagère.

3.6 Avis des Personnes Publiques Associées et autorités spécifiques sur l'AVAP : 
http://www.ville-guillestre.fr/page.asp?asp=documents   AVAP pièce 3D

- Commission Régionale du Patrimoine et de l'Architecture du 28 novembre 2018. Avis 
favorable à l'unanimité sans vote contre ou abstentions.

- Avis du conseil Départemantal des Hautes Alpes : Réserve sur le bâtiment de l'ancienne 
Maison Technique du Département racheté par la CCGQ, demande l'exclusion de cette parcelle 
AE 134.

- Avis de l'Agence Régionale de Santé : Pas de remarques particulières.

- Avis de la CCGQ (Communauté de Communes du Guillestrois-Queyras) : On retrouve les 
réserves sur le bâtiment de la parcelle AE134, à exclure du périmètre AVAP (voir CD05). 
Incohérence du réglement du PLU avec celui de l'AVAP. Eclaircir (en modifiant) les prescriptions
s'appliquant aux bâtiments existants non patrimoniaux. réduire le périmètr côté est.

- Avis de la Communauté de Communes Serre-Ponçon : Pas d'observation particulière.

- Avis du Parc Naturel Régional du Queyras : Approuve la mise en place de l'AVAP et du PDA 
avec deux recommandations.

- Décision de la MRAe (Mission Régionale d'Autorité environnementale) : Projet non sousmis à 
l'évaluation environnementale.

- Avis du Conseil Régional SUD Provence Alpes Côte d'Azur : Qualité et rigueur du document + 
réglement très complet entraînent un avis favorable.

4. LE DOSSIER PDA  (Périmètre Délimité des Abords) 

4.1 Note introductive : Abolir le périmètre de protection de 500m autour des monuments 
historiques, l'église pour l'essentiel, pour le faire correspondre au périmètre de l'AVAP.
Annexe 18.

4.2 Pièces du dossier : Annexe 19

- Délib du 1er avril 2019 Avis sur le Périmètre Délimité des Abords de l'église ND d'Aquilon, de 
la Tpur d'Eygliers et de la chapelle ND des Neiges dite Saint Ours.

- Courriers d'accord de l'Architecte des Bâtiments de France (ABF) et de Mm La Préfète.

- Classement et inscription des monuments historiques concernés par le projet.

4.3 Plan du Périmètre Délimité des Abords : Annexe 20

4.4 Avis reçu sur le PDA : La lettre du président du la CCGQ idem pour AVAP Annexe 21

http://www.ville-guillestre.fr/page.asp?asp=documents
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DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE

1. Durée : EP s'est déroulée conformément aux prescriptions de l'avis d'enquête publique

Lundi 19 août de 9h à 12h
Mardi 27 août de 14h à 17h.
Mercredi 4 sept. de 17h à 20h.
Samedi 14 sept. de 9h à 12h.
Vendredi 20 sept. de 14h à 17h.

2. Relations avec le public : Excellentes. 60 personnes (en couple ou en famille parfois) ont pu 
rencontrer le CE, chacune s'attachant à bien expliquer sa demande en la complétant en 
général par un courrier. Les personnes qui rencontrent le CE sont bien informées du projet de 
PLU, ont souvent participé aux réunions publiques ou ont suivi le dossier dans la presse et par 
les délibérations. Parfois elles se sont penchées sur le dossier complet accessible sur le site de 
la mairie de Guillestre.

L'impact de ce premier PLU pour une petite ville de 2401 habitants (1106 logements) et 1800 
résidents secondaires (608 logements) et qui vit aussi du tourisme (près de 2000 lits chauds et
de nombreux commerces) a bien été anticipé par la mairie pendant ces 4 années. 
La durée du projet a permis a beaucoup de personnes d'apprendre son existence et par là 
même de s'informer. La communication soutenue grace au journal municipal "La Gazette" et 
par les réunions publiques ont certainement levé des inquiétudes, des oppositions et des 
ignorances. Les interventions ont porté souvent sur les OAP, des ER et des parcelles non 
constructibles, ce qui monter que le public s'était bien emparé du dossier. 

3. Les demandes : La commune de Guillestre n'avait plus de POS (Plan d'Occupation des Sols) 
depuis 3 ans et était régie par le RNU (Réglement National d'Urbanisme) "En l'absence de plan local
d'urbanisme, de tout document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, les constructions ne peuvent être 
autorisées que dans les parties urbanisées de la commune".

Les personnes ont bien compris les restrictions du RNU et de ce fait approuvent tacitement 
l'élaboration du PLU, même si elles ne sont pas toujours d'accord sur des options prises en 
général mais plus particulièrement pour leurs terrains.

Passer du RNU au PLU crée des surprises dont les deux plus importantes ici sont : Les OAP 
(Opérations d'Aménagements Programmées) et les "Emplacements réservés" (ER). 
Ce n'est donc pas étonnant que les interrogations ont surtout porté sur l'une ou l'autre de 
cette procédure, mais aussi sur les deux en même temps car elles vont souvent de pair dans 
un aménagement parcellaire.
Chacun ressent cette réglementation comme une atteinte au droit de propriété et à la libre 
disposition de son bien. Mais chacun comprend aussi que l'intérêt général pour un 
développement à long terme de la commune passe avant l'intérêt individuel qui tend 
seulement à résoudre les problèmes du présent. 
Question posée aussi : Et après la fin de l'EP, que se passe-t-il ? 

L'AVAP (Aire de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine) ne laisse pas indifférent (des 
contraintes de plus, ou bonne chose pour le centre-ville) mais les personnes ont d'autres 
préoccupations. Le nouveau nom "Site Patrimonial Remarquable" est plus porteur et valorisant.

Certains apprécient le PDA (Périmètre Délimité des Abords) qui permet de se libérer de la 
contrainte du périmètre de 500m autour des monuments historiques qui allait au-delà du 
périmètre AVAP
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PLU

60 personnes ou familles souvent ou sociétés ont porté des réclamations classées de 1 à 75 du
fait que des réclamations d'une même personnes portaient parfois sur des cas différents et 
éloignés. 

- UB : Quelques demandes sont classiques : Passer des parcelles en zone constructible UB.
- ER : 20 personnes s'opposent à l'Emplacement Réservé sur leur parcelle ou sur des terres 
agricoles.
- OAP : 8 à 10 personnes ne sont pas opposées mais espèrent des négociations possibles avec 
la mairie ou avec d'autres propriétaires. 4 à 6 sont opposées par principe ou elles ne veulent 
pas supporter de la voirie sur leur parcelle. Certes, mais cette voirie en desservant un 
ensemble plus grand leur ferait peut-être économiser sur leur propre voirie.
Plusieurs OAP sont découpées en secteurs ce qui satisfait le public car chacun peut décider 
pour la partie qui le concerne : La rejeter, améliorer l'aménagement ou ne pas être retardé par
des voisins réticents ou l'inverse.
- 8 personnes s'informent sur leur parcelles, prennent acte ou ne sont pas opposées au 
classement proposé et attendent l'approbation du PLU pour avancer dans leur projet.
Dans tous les cas, les propriétaires voudraient que le CE intercéde auprès de la mairie ou tout 
au moins lui fasse bien remonter leurs demandes. Ce qui est le cas grace au PV de synthèse.

PROCES VERBAL DE SYNTHESE ET REPONSE DE LA MAIRIE

- PV synthèse : Les demandes sont regroupées dans le Procés Verbal de synthèse remis à la 
mairie 7 jours après la fin de l'enquête publique soit le 27 septembre. Annexe 22

- Mémoire de réponse : La mairie a apporté une réponse dense au PV de synthèse et aux 
observations des PPA (Personnes Publiques Associées) le 11 octobre.
Les observations des PPA sont sur le site de la mairie 
http://www.ville-guillestre.fr/page.asp?asp=documents Pièce 2D-PLU

Quelques demandes sont acceptées, d'autres "sous réserve de". Mais pour un grand nombre 
refusées, les explications de la politique communale et/ou de la réglementation en matière 
d'urbanisme qui sont rajoutées à ces refus sont claires et logiques. Annexe 23

6. CONCLUSION DU RAPPORT

- L'Enquête Publique Unique PLU-AVAP-PDA de la commune de Guillestre du 19 août au 20 
sept. 2019 s'est déroulée dans de bonnes conditions.

C'est sans aucun doute pour plusieurs raisons :

- Le fort investissement du maire, du conseil municipal et des services municipaux pour 
préparer et présenter ce premier PLU pour la ville.
En effet pendant 5 ans ils n'ont pas ménagé leur temps pour construire le PLU, informer, 
écouter, réfléchir, proposer, modifier, tout en ayant une politique d'urbanisme qui permette de 
construire dans le tissus urbain existant mais couplée à un plan de déplacements bouleversant 
un peu la situation actuelle insatisfaisante : Voirie étroite souvent, lotissements avec des voies 
privées et sans issue parfois, circulation dense en centre ville qui est le principal carrefour de 
toutes ces voies en quelques sorte.

http://www.ville-guillestre.fr/page.asp?asp=documents
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- La concertation a permis de présenter chaque fois les avancés du travail, de prendre en 
comptes des demandes et d'expliquer les tenants et aboutissants de la loi sur les OAP, les ER, 
la sauvegarde de l'agriculture et de l'environnement en général, le tout à appliquer bien-sûr.

- Les entrevues des administrés nombreuses avec le maire, les conseillers municipaux et le 
service urbanisme.

- Les 136 lettres reçues en mairie de 2015 à mi-juillet 2019 ont toutes eu une réponse 
appropriée.

- Le travail conséquent et complet du BE Alpicité et de ses autres collaborateurs. Rien n'a été 
oublié et rien n'a été fait sans s'appuyer sur la loi, sur les réglements d'urbanisme tout en 
intégrant la volonté politique municipale. Contenir ou diminuer la surface totale constructible 
est un exercice difficile et délicat. Il faut répondre avec justesse aux restrictions que l'Etat 
demande et aux idées plus expansives, si l'on peut dire, des propriétaires.

- L'AVAP (ou SPR) découlent d'une volonté engagée depuis quelques années : Prendre en 
compte les caractéristiques du centre ville et le rénover, lui donner du cachet pour qu'il soit 
réinvesti par les habitants et par les visiteurs des petits commerces et protéger les points de 
vue depuis les hauteurs alentours.

- Le PDA est le passage obligé de l'AVAP, il satisfait le plus grand nombre.
AVAP et PDA n'ont pas focalisé l'attention du public mais ils n'en restent pas moins deux 
éléments significatifs de l'EP.

Le 20 octobre 2019

Le Commissaire Enquêteur

Alain  BLANC

Liste des annexes 1 à 23 page suivante.
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7. ANNEXES : PIECES 1 à 23 Sur site internet Mairie de Guillestre.

- Annexe 1 . Délibération "Prescription de l'élaboration du PLU" du 11 décembre 2014.
                 . Délib. "Précision des modalités de concertation" du 6 avril 2016

- Annexe 2 Délib. "Débat sur le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD)" 
du 26 sept. 2017 .

- Annexe 3  Bilan de la concertation 1er avril 2019.

- Annexe 4 Délibération du Conseil Municipal de la commune de Guillestre du 1er avril 2019 : 
"Arrêt du projet de PLU et bilan de la concertation publique"

- Annexe 5 Désignation du Commissaire Enquêteur par Présidente TA.

- Annexe 6   Arrêté du maire de mise à Enquête Publique Unique PLU, AVAP et PDA du 30 
juillet 2019.

- Annexe 7 Avis d'Enquête Publique .

- Annexe 8 Publications de l'avis d'enquête publique.

- Annexe 9 Certificat d'affichage de l'avis de l'EP.

- Annexe 10 Sommaire du rapport de présentation.

- Annexe 11 Programme d'Aménagement et de Développement Durable (PADD).

- Annexe 12 Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP).

- Annexe 13 Liste des "Emplacements Réservés".

- Annexe 14 Délibération de prescription de l'élaboration de l'AVAP du 9 décembre 2015.

- Annexe 15 Note introductive AVAP.

- Annexe 16  Bilan de la concertation de l'AVAP, publicité, observations du public.

- Annexe 17  Délibération de validation de l'arrêt du projet AVAP du 25 sept. 2018.

- Annexe 18 Note introductive PDA.

- Annexe 19 Pièces du dossier PDA.

- Annexe 20  Plan PDA retenu.

- Annexe 21  Avis reçu sur le PDA.

- Annexe 22 Procés Verbal de synthèse.

- Annexe 23 Mémoire de réponse au PV de synthèse.
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CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
SUR LE PLAN LOCAL D'URBANISME

MON ANALYSE : 

LES GRANDES ORIENTATIONS D'URBANISME : 

Elles sont fixées dans le PADD (Programme d'Aménagement et de Développement Durable) 
que l'article L151-5 du code de l'urbanisme précise. 

Le diagnostic a permis de mettre à plat la situation de la commune sur tous les plans 
(population, habitat, développement, protections, constructions, potentialités, etc...).
Le PADD en découle, en y rajoutant une volonté municipale pour définir les orientations. Le 
PADD est alors le document cadre pour bâtir le PLU. 
On y retrouve :
1. Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation des 
continuités écologiques.
2. Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les 
réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs.
3 Il fixe les objectifs chiffrés de modération de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.

ORIENTATION 1:  DEFINIR UNE STRATEGIE D'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE LIMITANT LA 
CONSOMMATION D ESPACES AGRICOLES, NATURELS ET FORESTIERS ET  LUTTANT CONTRE   
L'ETALEMENT URBAIN

AFFIRMER LES POLARITES COMMUNALES ET EN DEFINIR DE NOUVELLES :

- Affirmer les  limites du centre-ville de Guillestre pour en marquer la centralité
Déclinaison PLU : AVAP, PDA
-   Revitaliser le  centre-ancien, comme  pôle patrimonial et de vie. Déclinaison PLU : AVAP, 
PDA
-   Renforcer la polarité publique sur la partie ouest du Champ Chevalier ER7, Zonage Uep2, 
-   Créer un cœur de quartier ouest autour du Champ de l'Aze. Déclinaison PLU Centralité OAP
-   Confortrer la ZA du VilIard. Déclinaison PLU Zonage OAP 5
-   Maintenir le pôle d'hébergements touristiques sous forme de campings dans sa vocation 
actuelle.
Déclinaison PLU Zonage UT
-   Conforter le plateau du Simoust comme polarité agricole et espace de découverte du 
territoire.
Déclinaison PLU Zonage Ap, cheminement doux

MAITRISER LE DEVELOPPEMENT URBAIN DIFFUS

-  Contenir l'étalement urbain dans les "dents creuses" et à l'intérieur des enveloppes urbaines 
existantes. Déclinaison Zonage OAP, Ub
-  Encadrer le développement des hameaux.
- Favoriser les développement communal autour d'espaces stratégiques en l'adaptant selon la 
proximité du centre ville et des équipements
- Maitriser l'étalement urbain afin notamment de préserver les terres agricoles et naturelles et 
maintenir les coupures d'urbanisation existantes.



TA  E19000096/13 
Page 3 sur 28

- Prévoir des secteurs en extensions de la partie actuellernent urbanisée uniquement pour les 
secteurs économiques el les équipements publics (sauf cas particulier de Montgauvie) et ce en 
continuité de l'existant, dans le respect de la loi montagne
- Réduire la proportion de logements vacants à l'échelle de la commune en facilitant 
notamment leur réhabilitation, à travers notammenl la mise en œuvre de l'OPAH. AVAP, OPAH
- Permettre l'extension limitée des bâtiments d'habitation isolés dans le respect des 
caractéristiques naturelles agricoles et paysagères des lieux.
- Permettre le changement de destination de certains bâliments dans le respect des 
caractéristiques agricoles el paysagère des lieux.

MODERER LA CONSOMMATION D ESPACE DANS LE RESPECT DE LA REGLEMENTATION 
NATIONALE
- Limiter la consommation d'espace à moins de 23 ha à l'échelle de la commune.
- Limiter la consommation d'espace dédiée au logement à moins de 19 ha à l'échelle de la 
commune 
- S'assurer d'une densité minimale de construction en imposant une densité minimale de 20 
logements / ha sur les fonciers stratégiques. Zonage OAP, Réglement

CONSOLIDER LES EQUIPEMENTS  COMMUNAUX
- Pérenniser les équipemenls existants pour repondre aux besoins des populations.
- Assurer la pérennité des ateliers communaux. Réglement, Zonages Nep, Ne, Nc, Nstade
- Anticiper les besoins futurs en équipements publics en permettant leur construction en 
périphérie des actuels jardins communaux.
- Permettre l'extension du cimetière Zonage Uep1
- Créer une aire d'accueil des camping-car à proximité de l'auberge de jeunesse et des 
campings :
- Permettre l'extension et l'équipement du terrain sportif de la Ribière dans le respect des 
règles du PPR.
- Créer un équipement sportif au niveau du Champ Chevalier Zonage Eup2, ER7.
- Créer un équipement sportif urbain sur le secteur de la crèche. ER4
- Créer un parc au niveau de la Selve. ER 2
- Créer un espace commun sur le secteur du Champ de l'Aze Centralité OAP2
- Programmer l'extension des réseaux d'énergie en adèquation avec le projet communal .
- Répondre aux besoins des populations actuelle et futures en matière d'alîmentation en eau 
potable 
 - S'assurer du  traitement des  eaux  usées  dans  le respect des normes ef du zonage 
d'assainissement.
- Développer les infrastructures de communications numériques en lien avec le SDIAN 05.

ORIENTATION 2 : RELANCER LA DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE COMMUNALE EN S'APPUYANT 
SUR UNE OFFRE DE LOGEMENT ADAPTEE ET DIVERSIFIEE

AUGMENTER LA POPULATION DANS LE RESPECT DFS CAPACITES D'ACCUEIL COMMUNALES
- Assurer une croissance démographique d'environ 1,2 % par an en moyenne sur la douzaine 
d'années a venir ;
OFFRIR UN LOGEMENT POUR TOUS
- Créer une offre de logements supplémentaire répondant à l'augmentalion de la population 
sur la douzaine d'année à venir Les OAP
 - Diversifer les formes urbaines en s'appuyant notamment sur des secteurs stratègiques de
développement.
- Permettre la réhabilitation  de  logements notamment vacants, dans le centre ancien et 
l'ensemble de la commune AVAP, OPAH
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ORIENTATION 3 : FAVORISER LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE POUR L'ENSEMBLE DES 
SECTEURS D'ACTIVITE

MAINTENIR ET DEVELOPPER LES ACTIVITES ECONOMIQUES
-  Développer la ZA du Villard en y favorisant plus spécifiquement les activités industries et 
artisanales et en y limitant les surtaces commerciales. OAP du Villard 
-  Favoriser  le  maintien des activités  économique dans le centre-ville. Zonage Ue1
- Permettre, de manière adaptée selon les secteurs, la mixité  de  l'habitat et de certaines 
activités économiques dans les enveloppes urbaines existantes 
- Permettre aux activités économiques existantes en dehors des zones urbanisées ou isolées 
de pérenniser leur activité. Zonage Ue2
- S'assurer du maintien de l'hébergemenl touristique existant et favoriser son développement.
- Maintenir les campings existants dans leur vocation actuelle et permettre leur montée en 
gamme. Zonage Ut et Ucamp
- Assurer le maintien de l'activité de la carrière.
CONFORTER L'ACTIVITE AGRICOLE
- Préserver les terres agricoles Zonage A, As, Ap, Ae.
- Retrouver des  terres  agricoles sur des espaces aujourd'hui abandonnés.
- Préserver le bâti agricole existant.
- Permettre le développement des constructions nécessaires à l'activité agricole sur des 
secteurs ciblés et adaptés, dans le respect des caractéristiques paysagères des lieux.
- Permettre la diversification de l'activité agricole.

ORIENTATION 4    FACILITER LES MOBILITES ET LE STATIONNEMENT A L'ECHELLE DE LA 
COMMUNE

APPUYER L'OFFRE DE TRANSPORT ALTERNATIVE
-  S'inscrire dans les politiques supra-communales de développement de l'offre en transport en
commun .
- Faciliter les accès à la gare routière.
- Prendre en compte la désserte par les transports en commun dans la stratégie 
d'urbanisation.

AMELIORER LE FONCTIONNEMENT DU RESEAU ROUTIER COMMUNAL
- Faciliter les circulations motorisées en crént de nouvelles liasons inter-quartiers et en 
réaménageant certains tronçons.
- Faciliter l'elargissement des voies de circulations inadaptees aux fonctions existantes .
RENFORCER L'OFFRE DE STATIONNEMENT
- Augmenter les capacités de stationnement en créant de nouveaux parkings notamment à 
proxmité du centre et en requalifiant les stationnements existants.
- Créer un   porking au Champ   Chevalier   pour répondre aux besoins du gymnase et de la 
salle polyvalente.
- Permettre la création d'un parking en superstructure sur le Champ de Foire.

DEVELOPPER LES MODES DE DEPLACEMENTS DOUX     

 - Favoriser les circulations douces avec la création  d'espaces  pïetons sécurisés  notamment 
dans le centre-ville et en partie Est et Nord  de la ville. ER
- Entretenir et favoriser les sentiers de randonnées et en créer de nouveaux.
- Sécuriser les circulations cyclables entre Guillestre et Eygliers et le long de la déviation.
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ORIENTATION 5 : PRESERVER L'IDENTITE PAYSAGERE ET PATRIMONIALE DE LA COMMUNE

PRESERVER LES PATRIMOINES COMMUNAUX. PAYSAGERS ET BATIS
- Préserver  les terres agricoles de toutes urbanisation..
- Maintenir et valoriser les grandes visuelles et les points de vue remarquables notamment le 
site du château. le pain de sucre et le plateau du Simoust. AVAP
- Assurer l'integration paysagère des espaces de camping.
- Permettre la requalitication de la ZA du Vllard.
- S'assurer de l'intègration du bâlï agricole dans son environnement.
- Respecler les prescriptions liées à à la présence des sites classées.

METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE COMMUNAL
- Préserver et mettre en valeur les éléments patrimoniaux remarquables en lien notamment 
avec l'AVAP .
- Prendre en comple les spécificités patrimoniales et architecturales du centre ancien et de ses 
abords dans son aménagements.
- Favoriser des constructions adaptées au caractère architectural des lieux :
- Permettre la restauration des chaalets d'alpage.

ORIENTATION 6 : METTRE L'ENVIRONNEMENT AU CŒUR DU PROJET COMMUNAL

PRESERVER LES CONTINUITÉS ECOLOGIQUES ET LES RESERVOIRS DE BIODIVERSITE
- Préserver les secteurs à enjeu écologique forts, notamment les zones humides, le Pain de 
Sucre et les zone  Natura 2000 .
- Préserver les berges des plans d'eau de toute urbanisation dans le respect de la loi 
montagne.
- Protéger les corridors écologiques de la trame verte et bleue.
- Assurer le   maintien   des   milieux  ouverts, semi-ouverts et forestiers sources de 
biodiversité.
PROTEGER LES POPULATIONS DES RISQUES NATURELS
- Protéger la population des risques naturels majeurs en integrant notamment les prescriptions
du Plan de Prévention des Risques Naturels.
-Gérer les ruissellements pluviaux
PROMOUVOIR DES CONSTRUCTIONS DURABLES
- Inciter au développement de constructions durables et  à la production d'énergies 
renouvelables.
- Développer  un  projet  urbain énergétiquement performant et écologiquernent intégré.

RESUME: 

Le PLU de Guillestre est contraint par la réglementation : Limiter les surfaces constructibles 
(23ha pour ce PLU), suivre les prescriptions nationales, appliquer le PPRN, sauvegader les 
terres agricoles, favoriser  une construction avec de la mixité d'habitats et de population. 
Les OAP sont l'outil adapté à cette politique urbanistique. Divisées en secteur, leur urbanisation
peut s'étaler dans le temps. La création de voiries dans l'OAP évite le "chacun chez soi" qui 
rapidement aboutit à un blocage pour les autres.
La voirie : Les déplacements sont difficiles dans Guillestre, ce qui se traduit par de nombreux 
ER (Emplacements Réservés) pour pouvoir élargir des voies qui n'ont pas été mises aux 
normes au début de l'urbanisation. La mairie voudrait aussi supprimer les voies sans issues, 
avec des places de retournement pas très pratiques. 
Le coeur de ville est surchargé de circulation mais faut-il pour autant faire une "rocade" 
d'ouest en Est vers le plateau du Simoust ? C'était un début avec l'ER21 et 22. Las, sous des 
pressions diverses et parfois "réglementaires", elle a supprimé cet ER 21.
Le stationnement : Il ne répond pas aux besoins, d'où de nombreux parking prévus sur des 
ER. Mais c'est un peu contradictoire alors que par ailleurs on prône des déplacements doux. Il 
faut croire que la poplulation (et les vacanciers) ne sont pas prêts à changer de moyens de 
transport.
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Les Zonages, le réglement, les plans sont les pièces maîtresse dans l'application du PLU, au 
jour le jour. Au fur et à mesure que les orientations sont présentées, on sent un glissement 
vers de grands principes, vers des programmes et de la pédagogie à mettre en place. 
Ce PLU est cohérent, clair et complet (près de 5 ans de travaux pour aboutir). Mais sa 
réalisation au fil des ans sera aussi un gros chantier, coûteux et prenant beaucoup d'énergie 
pour la municiapalité.

1. BIEN FONDE:

Le Plan d'Occupation des Sols (POS) était caduque et remplacé par le Réglement National 
d'Urbanisme (RNU). Cette sitution paraît presque incongrue pour une petite ville de 2400 
habitants permanents vivant du tourisme, du commerce, de l'agriculture et de l'artisanat au 
sens large. Des communes aux alentours en sont à leur second PLU (la durée d'un PLU est 
d'environ 10 à 12 ans).

Le conseil municipal voulait avoir une politique d'urbanisme qui lui est propre, c'est ce qu'il a 
manifesté très tôt, dès la première année du mandat municipal 2014-2020. Cette volonté s'est 
concrétisée par une délibération dès la fin de l'année 2014 de façon à arrêter le PLU avant la 
fin du mandat (15 mars 2020).

Les habitants sont aussi demandeurs, chacun ayant ses raisons liées à son état de 
propriétaires ou de locataires, ses capacités financières, ses projets de développement, sa 
vision de l'avenir de son groupe social ou famillial. Ils se souviennent du POS et méconnaissent
le RNU
 
2. FAISABILITE :

 Pour une commune, mettre en route l'élaboration du PLU est tout à fait possible, c'est même 
une de ses compétences : L'urbanisme. Il faut alors s'en donner les moyens humains : 
Engagement de chaque conseiller municipal, embauche éventuelle de personnel pour 
compléter les services municipaux pour le montage du dossier et son suivi, prévisions 
budgétaires conséquentes... Appel d'offre pour le Bureau d'Etudes qui portera le dossier et sa 
rédaction. Une grande aventure mais cadrée, réglementée et...ingrate. Le savoir faire est 
important, l'enthousiasme aussi ; Les deux sont réunis justement.

3. PORTEE ENVIRONNEMENTALE, ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX :

Il est évident que le PLU va influer sur l'environnement de commune : 

-  Le rapport de présentation est un état des lieux dont la partie environnementale est 
importante. Il permet de prendre "une conscience environnementale", de connaître les enjeux 
et de réfléchir à des améliorations ou à de nouvelles directions. 
- Le zonage : Les zones protégées, les zones agricoles, les zones inconstructibles autour de la 
ville, les zones constructibles dans la ville (les dents creuses sujettes à OAP ou tout 
simplement les parcelles comprises dans le tissu urbain) vont participer grandement à l'aspect 
paysager et environnemental. Les emplacements réservés vont aussi modifié l'urbanisme de la
cité lorsqu'ils seront mis en oeuvre et aussi influer de nouvelles approches.
- Le réglement d'urbanisme donne des prescriptions architecturales, des volumes d'habitations,
leur aspect. Le visuel peut être conservé, modifié, transformé.
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4. INTERÊT PUBLIC,

L'intérêt public est aussi le fil conducteur du PLU. Le PLU ayant une durée de vie de 10/12 ans,
cela implique d'avoir une vision à long terme en faveur de tous les habitants, même si les 
concepteurs du PLU ne seront plus au pouvoir. Ceci leur donne un certain détachement, une 

hauteur de vue non guidée par l'affectif. Une vue d'ensemble touche tous les publics. Le PLU 
est bien une politique publique urbanistique.
Les zones constructibles ont une valeur certaine, ce que le public apprécie s'il est concerné, 
n'appécie pas s'il est exclu.
L'urbanisation profite à tous : Les habitants actuels et les nouveaux venus, les propriétaires, 
les entreprises de travaux...
Les communes de montagne ont peu de terrains en zone urbaine, elles ne tirent quasiment pas
profit de la vente de parcelles. C'est aussi le cas à Guillestre.

5. AVANTAGES ET INCONVENIENTS :

- Les avantages ne sont plus à démontrer. Le premier est de sortir de la "Reglemantation 
Nationale d'Urbanisme". Le second est d'avoir un dossier de 1500 pages aux multiples facettes 
pour faire vivre l'urbanisme communal. Ce premier PLU induit pour l'avenir "une culture PLU" 
qui permettra d'en faire le diagnostic année après année et de faciliter le passage à 
l'élaboration d'un second PLU au moins 10 ans après.

- Les inconvénients sont peu nombreux. Certes les propriétaires dont on a refusé la 
constructibilité de leur terrain sont floués mais la législation ne permet pas de tout faire. 
Certains peuvent se dire que plus tard ce sera leur tour, à condition que les terrains 
constructibles actuels soient construits.

6. REPONSES AUX RECLAMATIONS :

Expliquer la teneur des dossiers (dont le plus consulté est le plan de la partie urbaine), prendre
les réclamations tout en assurant les demandeurs de son écoute est la tâche principale. 
75 réclamations sont formulées par 60 personnes. Ces demandes ont porté sur toutes les OAP,
sur des emplacements réservés et sur des demandes de constructibilité,  trois cas qui sont 
justement les pierres d'achoppement avec les plans proposés. Ces demandes sont regroupées 
en tableau dans le "Procés Verbal de synthèse" qui a été remis à la mairie le 27 septembre.

6.1 SUR LES ER (Emplacements Réservés) :

* 6.1.1. ER1 Création parking et élargissement voirie 2639m2 AH 265 devant gymnase, le long
de la route (Surfance totale de la parcelle 5822m2). Va t'on encore sacrifier du bon terrain 
agricole pour garer des voitures ?

* 6.1.2. ER2 Création parking + jardin public sur 4135m2 au centre ville. M. Paul HERMITTE 
est seul propriétaire de cette parcelle AA272 de 5271m2 sur laquelle il a sa maison dont 
1136m2 ont été retirés de l'ER. M. Hermitte n'est pas des plus heureux de cette contrainte 
mais finalement il l'accepte à condition de pouvoir retirer 2000m2 pour une future maison pour
sa fille et qu'il n'y ait pas de parking voitures.Il s'étonne de ce choix de parking qui ne 
résoudra rien sur le long terme sur la problématique "stationnement au centre ville".
Réponse mairie "La demande ne peut être acceptée car ce projet répond à un réel besoin, 
notamment démontré dans le cadre de l’étude de programmation urbaine. 2000 m² 
représentent la moitié du secteur. Cela ne correspond pas non plus au projet communal en 
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matière de densification que d’envisager un terrain de 2000 m² pour une construction. 
Enfin, il n’est pas possible aujourd’hui de localiser un éventuel découpage même plus modéré 
pour l’installation de la fille de Monsieur HERMITTE. La municipalité restera néanmoins ouverte
dans le cadre de l’acquisition du terrain par le biais de l’emplacement réservé à un 
arrangement pour permettre à la famille HERMITTE de conserver un morceau de terrain 
permettant cette installation, si celle-ci ne remet pas en cause le projet développé ici". 
* 6.1.3. ER3: Création parking et élargissement voirie : AB84 612m2 au départ du chemin de 
la Condamine. Proche du centre-ville-bas, qui a bien besoin d'être désengorgé.

* 6.1.4. ER4 Extension de l'école maternelle et/ou de ses équipements. M LEONETTI est 
propriétaire de cette parcelle AB 74 2193m2 qui jouxte sa maison, une des plus anciennes de 
Guillestre et qui "regarde" cette parcelle. Il s'oppose farouchement à cet ER qui impacte 
fortement la parcelle (qui est constructible) et sa propre maison. Il conviendrait peut-être de 
reculer l'ER jusqu'à l'arbre qui est coincé contre le mur de séparation. S'il s'agit de faire une 
aire de jeux couverte, elle pourrait aussi aller au fond de la parcelle. M. Léonetti donne des 
statistiques qui montre que le nombre d'enfants diminue régulièrement.
Réponse mairie "Suite à la demande formulée et aux éléments détaillés transmis, 
l’emplacement réservé n°4 sera réduit en direction de la maison des demandeurs afin de 
limiter les interactions. Il sera précisé qu’aucun bâtiment en élévation ne pourra y être 
construit (limiter la zone à un abri éventuellement), puisque l’idée était avant tout une 
extension des espaces extérieurs. Ces éléments apportent une réponse positive à la demande 
formulée, pour laquelle un retrait pur et simple n’est pas souhaité". 

* 6.1.5. ER5 Equipement public ou d'intérêt général AE133 833m2. Voir aussi ER12. Deux 
bâtiments contigües à côté de La Poste, projet CCGQ.

* 6.1.6 ER6  Extension parking ou équipement public AE 420 263m2. M. Civaléro, propriétaire 
des 3 garages réfute cet ER. Cet ER fait partie du projet de refonte de la circulation autour de 
l'école primaire avec l'ER9. Tous les deux sont ambitieux mais voudraient participer à fluidifier 
le trafic montant ou allant et venant du SECTEUR collège-EHPAD et instaurer éventuellement 
un sens unique.
Réponse mairie "Cet ER sera conservé, car permettantde conforter les aménagements en 
zone Uep, notamment en lien avec le passage de la future voie derrière l’école, de sécuriser la 
sortie de cette voie et du parking, voire de retrouver du stationnement complémentaire. La 
municipalité pourra accompagner Monsieur CIVALERO en cas de vente de son bien pour 
trouver des concessions sur le parc public afin de répondre à ses besoins de stationnement, 
comme le prévoit la loi".

* 6.1.7 ER7 Equipement public 9612m2 Cette parcelle agricole de 17994m2 serait amputée de 
9612m2 pour y faire un terrain de sports. Elle est située à l'est du gymnase et du terrain 
hand/volley. Aucune réclamation mais je ferais une demande plus précise en fin de dossier. Il 
convient de noter que la voirie venant de l'OAP La longeagne passerait entre cet ER et le 
terrain multi sports. Il convient de conserver un passage de 10m de large environ.

Réponse mairie "Cette zone fait partie du projet communal traduit dans le PADD. Comme 
expliqué dans le rapport de présentation, elle ne sera utilisée qu’en cas de projet à échelle 
supra-communale, selon les opportunités et les besoins pour la collectivité. Ce 
dimensionnement permet notamment de réaliser un équipement sportif de type stade, 
équipement qui manque à l’échelle de la CCGQ. Il ne peut donc être réduit sous peine d’être 
potentiellement inutile, et ne peut être retiré car correspondant au projet de la commune. 
Les enjeux agricoles n’ont pas été éludés, et présentés en CDPENAF, dont l’avis a été 
favorable sans réserve sur ce point".
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* 6.1.8. ER 8 Création parking : Situé au bord de la route qui longe le gymnanse, cette 
parcelle agricole de AH 265 de 5822m2 serait amputée de 4259m2 pour création parking. Le 
besoin de stationnement dans cette zone est évident (gymnase, EHPAD, salle des fêtes, entres 
autres). Ce parking sur AH 265 répond aux besoins tout en attirant plus de voitures. Pour 
dissuader les personnes de n plus prendre leur voiture, il faudrait supprimer les parkings et 
mettre en place une navette circulaire dans la ville. Les esprits ne sont pas prêts à ce 
changement.

Réponse mairie "La municipalité connaît de gros problème de stationnement à l’endroit du 
gymnase lors de certains événements. Ce parking est donc nécessaire. Au regard de la 
remarque formulée ici, et par d’autres PPA, cet emplacement réservé sera réduit de moitié. Il 
sera aussi précisé la volonté des élus d’en faire un espace de stationnement non 
imperméabilisé, voire engazonné et avec des arbres à hautes tiges si cela est techniquement 
possible". 

* 6.1.9. ER9 Création de voirie 424m2 sur AE386 et AE 373. Le trafic arrivant de la rue 
montante à côté de la mairie pourrait bifurquer à droite sur ER9 pour passer derrière l'école et 
arriver au carrefour. La famille Domény est vent debout contre cet ER car il empiète sur le bas 
de son camping. Les désagréments pour les clients lui paraissent fortement préjudiciables pour
l'activité et la tranquillité des vacanciers. Cet ER longe aussi le restaurant Domény, alors que 
l'accés actuel est privé. L'ER ne pourraît-il pas chevaucher le parking de la Communauté de 
Communes ? Cet aménagement sera couteux.

Réponse mairie La municipalité a largement été sensibilisée à ce cas tout au long de la 
procédure, notamment lors de la concertation. 
La municipalité est également en accord avec l’intérêt de ce camping et plus généralement de 
l’activité d’hébergement sur ce secteur. 
Néanmoins, il semble abusif de justifier de la perte de 5 emplacements au regard de la largeur
de l’emplacement réservé. 
Le Catinat Fleuri est également situé le long d’une voie permettant d’accéder à l’un des 
principaux parkings de la commune avec un passage de véhicules déjà important. Une voie 
existe déjà derrière la bibliothèque avec des stationnements. Un parking existe le long des 
emplacements de camping mentionnés. 
Si on ne peut pas nier que le passage d’une voie aura des impacts sur le camping, la 
municipalité estime qu’ils ne sont pas de nature à remettre en cause l’activité. 
Enfin, et surtout, les enjeux liés à cette voie sont majeurs pour le territoire, notamment dans 
l’optique d’une sécurisation des déplacement motorisés mais surtout piétons vers le collège, et
les équipements sportifs et culturels de la commune. Aucune alternative raisonnable n’existe 
sur le bas du Queyron, ceci ayant été étudié lors de l’étude de programmation réalisée en 
2016 / 2017. 
Cet emplacement réservé existait déjà au POS. 
Il n’y aura donc aucune modification sur ce point, mais la commune reste à l’écoute de 
Monsieur Domeny dans le cadre des futurs aménagements afin de limiter au maximum les 
impacts sur son activité

* 6.1.10. ER10 Acquisition pour voirie 945m2 Chemin des Noyers privé AE359 359m2 et 
AE280 350m2 puis dans parcelle AE421 pour joindre "Voie des Grands Champs" puis Rue 
Vauban et carrefour rue Joseph Mathieu/Chemin du village. Les propriétaires n'acceptent pas 
que leur voirie "étroite" deviennent publique et serve de bouclage aux lotissements voisins 
avec le centre ville. Ils avancent que le réaménagement sera coûteux.
Réponse mairie "La municipalité travaille sur l'amélioration des liaisons inter-quartiers, ce qui
est un axe de travail fort dans le cadre de ce PLU (la commune, comme le démontre le 
diagnoctic et l'étude de programmation est fortement marquée par ce système en impasses). 

Le Chemin des Noyers participe de cette logique et ne vise pas uniquement les déplacements
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motorisés, mais également les déplacements doux. Le maillage réalisé sur l’ensemble du 
territoire devrait au contraire permettre de répartir les flux, même si pour les espaces 
précédemment en impasse cela implique effectivement des flux supplémentaires. 
La municipalité doit avoir une vision plus large pour la collectivité. Il n’y aura donc aucune 
modification ici. 
Pour la parcelle 421, la proposition de Monsieur PACE impacte une voie qui ne lui appartient 
pas, et crée des angles de giration compliqués en plus de rallonger le barreau. 
Il n’y aura donc aucune modification sur ce point mais la municipalité restera à l’écoute lors de
l’acquisition de ces emplacements réservés pour trouver une solution optimale à l’ensemble 
des parties".

Cet ER10 passerait en haut de la parcelle AE 421 appartenant à Mr Xavier Pace, qui ne 
s'oppose pas à ce passage mais demande une courbe pour créer une parcelle constructible en 
dessus. Il a en projet de lôtir sa parcelle. Il s'agit "d'une OAP oubliée", dixit un pétitionnaire.
Réponse mairie "Pour la parcelle 421, la proposition de Monsieur PACE impacte une voie qui 
ne lui appartient pas, et crée des angles de giration compliqués en plus de rallonger le 
barreau. 
 
Il n’y aura donc aucune modification sur ce point mais la municipalité restera à l’écoute lors de
l’acquisition de ces emplacements réservés pour trouver une solution optimale à l’ensemble 
des parties".

* 6.1.11. ER11 Création voirie ou chemin doux 79m2. La famille Léonetti accède à sa maison 
par le côté par un chemin qui lui appartient pour la moitié de sa largeur environ. Le PLU en fait
un ER pour accéder devant l'école et pour ses futurs travaux éventuels d'agrandissement (voir 
ER 4).
Ce chemin est emprunté pour aller devant l'école (petite cour avec portail) ou pour accéder à 
un escalier sur le côté nord de la maison Léonetti AB 73 ou pour aller sur le côté ouest qui est 
la façade avec jardin et la parcelle AB74. Bien que la famille Léonetti ne veut pas de cet ER, à 
mon avis il doit pouvoir se faire sans apporter de nuisances.
Réponse mairie "L’emplacement réservé n°11 sera réduit afin de ne pas s’inscrire sur 
l’escalier et la construction qui le soutient". 

* 6.1.12. ER 12 Equipement public 1357m2  Sur parcelle AE134 CCGQ en collaboration avec 
Département veut implanter des services publics dans ce bâtiment qui sera modifié.
Réponse mairie "La zone autorise la destination « équipements d’intérêt collectif et services 
publics » ce qui semble tout à fait correspondre aux projets envisagés. 
Il n’y aura donc aucune modification sur ce point". 

* 6.1.13. ER13 Espace vert 195m2. La SCI Julaur (Famille Martin) est propriétaire de cette 
parcelle comportant un espace au fond duquel se trouve un hangar/garage en bois. 
Particularité de cette parcelle située près de la tour sarrazine classée, elle est entourée de 
hauts murs.
Au fond de la place Albert, deux immeubles menaçant péril ont été acquis par la mairie pour 
les remplacer par deux petits immeubles locatifs. Le projet urbanistique en cours a besoin du 
petit jardin au pied de la tour et celui qui le jouxte, la parcelle AA4 de 195m2 portée de ce fait 
en ER. La porte de cet espace donne sur la rue devant la mairie. Cette idée me paraît bonne, il 
convient de négocier avec la SCI.
Réponse mairie "Cet aménagement est nécessaire dans le cadre des aménagements et des 
politiques en cours au niveau de la revitalisation du centre-ancien de Guillestre. 
 L’emplacement réservé est donc maintenu". 
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* 6.1.14. ER14 Espace vert 47m2. M. Mm FEUILLASSIER Luc et Claire sont propriétaires de 
cette maison de 4 étages AA220 de 47m2 au sol. Ils s'étonnent fortement d'être obligés de se 
séparer de cette maison ancienne située en centre ville et que leur locataires sont prêts à 
acquérir. Démolir une maison pose question. Et ce d'autant plus que l'ER13 jouxte cette 
maison et remplirait à lui tout seul le rôle de passage entre la place Albert et la rue Joseph 
Mathieu (avec mairie en tête). Cet ER 14 peut être supprimé.

* 6.1.15. ER15 Parcelle attenante à la gare routière entre les deux routes sur parcelle AA450.

* 6.1.16. ER16 Aire de chaînage 822m2 sur route de Vars F767 846m2 appartenant à l'Etat.
Réponse mairie Cet emplacement réservé sera retiré. 

* 6.1.17. ER17 Carrefour ou espace vert 671m2 AI 1 Le Chainet. Délaissé entre deux routes.

* 6.1.18. ER18 Equipement public 4674m2 (parcelle AH120 avec gros hangar. Classé NEP, ce 
parti pris est courageux et clairvoyant.

* 6.1.19. ER19.Création voirie 156m2. Il s'agit ici d'une régularisation de la route du Moulin 
Blanc existante sur des propriétés privées (essentiellement AB198) Le syndicat des 
copropriétaires "Le Moulin Blanc" s'y oppose sous prétexte de l'étroitesse de la rue (ce qui est 
vrai) et d'une circulation déjà intense des riverains. Il s'agit d'une incompréhension, cette 
opposition n'a pas lieu d'être car rien ne changera.

* 6.1.20. ER20 Création cheminement doux 1202m2. Route de la gare, à Gaboyer, à droite en 
descendant avant le pont, D1631 3228m2, AL141 1287m2 et AL139 705m2.

* 6.1.21. ER21 Création voirie 2786m2. Cet ER est une voirie prévue au bout de l'impasse St 
Roch (elle même ER 22) pour finir au chemin du Simoust en passant soit sur des futurs 
lotissements soit au bord de terres agricoles qui constituent le Plateau du Simoust.

- Mm ALBERT Marie France propriétaire d'une parcelle agricole inconstructible (Ap) 
(anciennement AD1165 ou AD87) s'étonne et refuse que la voirie pour des lotissements (OAP 
2 Champ de l'Aze et OAP 6 Pré Parenq) passe dans des terres agricoles protégées. Malgré des 
explications sur cette volonté communale de créer une liaison d'ouest en est au nord de 
Guillestre, Mm Albert reste sur sa position, que je comprends parfaitement.

- M. Brito propriétaire de la parcelle AE 24 qui est une zone de détente avec piscine pour son 
hôtel 3 étoiles refuse le passage de la future route tout proche qui va fortement porter 
préjudicice au repos de sa clientèle. Il indique que cette voirie peut tout à fait joindre le 
chemin de Pré Parenq un peu en aval et juste au bord du futur ER. Ce qui est somme toute 
une bonne proposition.

- M PHILIP François et M. PHILIP Simon agriculteurs. Pour eux une route le long ou sur des 
terres agricoles est la porte ouverte à un futur élargissement de la zone constructible et à de 
futures constructions le long de la route, ce qui ne correspond pas à la volonté unanime de 
préserver les terres agricoles qui sont limitées en nombre de parcelles et superficie. Là aussi 
cette inquiétude est partagée par le CE.
- M. et Mm PHILIP Robert et Catherine agriculteurs retraités. Sont bien-sûr d'accord avec la 
position de leurs fils (ci-dessus). Les routes qui désservent des lotissements doivent être à 
l'intérieur des lotissements pas sur des terres agricoles. Je partage aussi leur sentiments.

- M. Jérôme HUET-Gaëlle ZALIO, Jean Baptiste et Christine PORTEVIN, Philippe et Françoise 
CABE sont opposés à cet ER 21 qu'ils baptisent "rocade" qui ne résoud rien, tout en impactant 
fortement les terres agricoles censées être protégées.
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Cependant un jugement en date du 12 mars 2019 crée une servitude de passage en faveur 
des consorts Marcellin pour les parcelles 227 à 230 sur une partie de cet ER, à savoir le propre 
chemin privé des trois couples qui dessert leur trois maisons depuis le chemin du Champ de 
l'Aze. Mais ce chemin bute sur la dernière maison. Pour poursuivre vers les terrains Marcellin il 
faudra qu'il se dévie sur les terres agricoles sur 35/40 environ. Indépendamment de ce 
problème juridique, les parcelles 227 à 230 sont mises dans l'OAP n°6 Pré Parenq. 
Pour ce cas précis le CE ne peut formuler un avis mais invite les consorts Marcellin à trouver 
des solutions qui perturbent le moins possible le voisinage (personnes et terrains agricoles).

- GAILLARD Michèle AD 87 Le Grillet Ap, 2040m2 Refus ER21.
Réponse mairie "Suite à la forte opposition sur ce secteur à la fois de certaines PPA et de la 
population, mais aussi du jugement rendu concernant la desserte de la zone 1AUd, l’ER n°21 
sera retiré". 

* 6.1.22. ER22 Acquisition pour réaménagement voirie 2184m2 Impasse St Roch + voirie en 
haut de l'OAP 2 "Champ de l'Aze" pour boucler avec le Chemin du Village.
L'impasse St Roch est privée et dessert 7 maisons et 3 parcelles dont 2 qui font partie de l'OAP
Champ de l'Aze secteur 2.
Cette impasse est en mauvais état et les réseaux souterrains sont hors norme. 
Réglementairement, une voirie de lotissement est remise à la commune si elle est en bon état,
"dessus et dessous". 
Ici les propriétaires veulent à la fois garder leur tranquillité et ne pas faire de travaux. Mais si 
les parcelles AD150 de 1180m2, AD139 de 2858m2 et AD155 de 1276m2 sont urbanisées ces 
travaux seront obligatoires. D'autant plus que pourraient s'y ajouter les constructions de la 
parcelle AD 138 1913m2 aussi dans l'OAP. C'est peut-être une vingtaine d'appartements 
nouveaux qui participeraient au financement des investissements. J'estime que c'est une 
occasion à ne pas manquer. Vendre ensuite la voirie et les réseaux à la commune serait un 
grand soulagement immédiat et pour les générations futures.
Réponse mairie "La question n’est plus du tout celle d’un passage, mais bien la création 
d’une voie publique permettant de desservir tout le Champ de l’Aze et de boucler vers le 
Chemin du Champ de l’Aze. 
Cette volonté de limiter les impasses sur le territoire est largement développée dans le projet 
et dans l’étude de programmation. 
Sur l’impasse Saint-Roch, se posent encore d’autres problèmes, avec l’absence d’aire de 
retournement, des problèmes sur les réseaux humides … 
Les habitants ont été largement informés, notamment dans le cadre d’une réunion des 
riverains de l’impasse / Champ de l’Aze, organisée par la commune, le 15 mars 2017. 
L’OAP permettra à Monsieur Chevalier d’accéder et de se raccorder sur cette impasse à 
condition que les problèmes de droit privé ne s’y opposent pas, et bien évidemment et comme 
pour demande d’urbanisme, sous réserve de la suffisance des réseaux. 
Cette volonté défendue d’une urbanisation en impasse et du chacun chez soi n’est pas du tout 
la logique prônée plus généralement dans le projet communal à travers le PLU". 

* 6.1.23. ER23 Elargissement voirie 1603m2. Il concerne le chemin de terre qui part du 
porteau (route du Queyras) jusqu'aux lotissement de La Longeagne et l'OAP1 du même nom. 
Certes ce chemin d'exploitation est utilisé par les automobilistes mais investir sur une si 
grande longueur, car après viendra le goudronnage, sera un gros chantier. 

* 6.1.24 ER24 Equipement public 626m2 pour chaufferie bois sur parcelle AA371 de 9464m2 
qui fait partie de l'OAP n°3 "Le Serre" secteur 2. Cette chauferie bois serait bien placée pour 
desservir l'OAP et les immeubles environnants existants. Les familles Caillol-Audier refusent cet
ER (et l'OAP).
Réponse mairie "Il n’y aura aucune modification de l’emplacement réservé, une chaufferie 
bois pouvant à terme être une solution pertinente pour ce secteur".  
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* 6.1.25 ER25 Elargissement voirie 805m2 sur chemin des Barnières. Le long de son hôtel Les 
Barnières, M. Brito s'y oppose car il estime que l'ER toucherait le mur et lui supprimerait du 
stationnement.
Réponse mairie "Le tracé reste du même côté de la route, en l’occurrence en amont de celle-
ci, sur l’ensemble du tracé. Il n’y a pas de logique technique à aller en face. Il n’y aura donc 
aucune modification sur ce point".
SCI GULLIVER Immobilier M. Marcenac Pierre, chemin des Noyers Les carrefours sont 
dangereux, ils demandent des aménagements importants
Réponse mairie "Le constat réalisé par la municipalité est identique d’où la mise en place 
d’un emplacement réservé (ER25) permettant d’élargir la voie et de supporter ces flux. Le 
portage, comme cela est indiqué dans le tableau des emplacements réservés, sera 
communal". 
 
* 6.1.26. ER26 Elargissement voirie 162m2 sur chemin de la Combe.

* 6.1.27. ER27 Elargissement voirie 156m2 le long de la route du Queyras en amont de la 
gendarmerie.

* 6.1.28. ER28 Agrandissement parking et espace vert 447m2 sur D61 au bord du plateau.

* 6.1.29. ER29 Elargissement voirie 2899m2 sur chemin de l'Epervière puis de La Longeagne.

* 6.1.30. ER30 Elargissement voirie 35m2. Chemin du Silence, AH30 785m2 + une autre 
parcelle

* 6.1.31 ER31 Elargissement voirie 4890m2 sur chemin de la Lauze. Des opposants se sont 
manifestés car ils se sentent lésés par rapport à ceux qui ne sont pas concernés. Chaque fois 
que ce sera possible, l'élargissement se fera de chaque côté de la voie. Voir aussi si 
l'élargissement ne n'est pas déjà fait au fil des années "tout seul".Il s'agit alors d'une 
régularisation.
Réponse mairie "La parcelle AK221 est la seule à supporter l’emplacement réservé car c’est 
techniquement la solution la plus adaptée : • en amont de la voie existante (pas de remblai 
nécessaire) ; • en continuité de l’emplacement réservé situé du même côté sur plus de 350 m 
avant sa parcelle ; • puisqu’une construction est bâtie à l’alignement en face de sa parcelle. 
La vision de la municipalité est ici d’agir dans l’intérêt de la collectivité en élargissant cette 
voie pour des raisons notamment de sécurité (emplacement réservé déjà présent au POS sur 
la même emprise). 
Au regard de la pente et du futur talus engendré, il pourra être envisagé de limiter le recul par
rapport à la voie pour un garage par exemple afin de permettre de faciliter l’aménagement de 
la parcelle (à laquelle il reste quoiqu’il arrive 13 m de profondeur une fois les prospects 
appliqués pour construire ce qui ne grève en rien une possibilité de vente). 
Il n’y aura donc aucune modification sur l’emplacement réservé proprement dit, mais une 
solution sera proposée pour faciliter l’aménagement". 

* 6.1.32 ER32 Aménagement carrefour et élargissement voirie 80m2 à Montgauvie.
Réponse mairie La municipalité prendra en compte cet avis, en mettant en place une OAP 
garantissant l’accès par cette voie pour les futures constructions, et en retirant l’emplacement 
réservé (ER n°32) qui permettait d’améliorer l’accès par la voie communale. 

* 6.1.33. ER33 Création cheminement doux 59m2 Le long du Rioubel depuis le Chemin du 
Moulin Blanc AB146 776m2.

* 6.1.34. ER34 Améngt carrefour, Elargt voirie, création éventuelle parking 8031m2. Carrefour 
RD 902 et ancienne route d'Embrun à Guillestre (de ZA à vers campings) en aval du pont sur 
RD902.
* 6.1.35 ER35 Création aire de covoiturage 5509m2 vers rond point D902.



TA  E19000096/13 
Page 14 sur 28

* 6.1.36. ER36 Elargt voirie, création trottoir 53m2 aval place du Cugulet route du Queyron sur
AA174 et AA170. Problématique circulation piétons, des collégiens entre autres.

* 6.1.37. ER37 Elargt voirie 1383m2 tout le long du chemin de la Condamine. Il s'agit ici plutôt
d'une régularisation de voirie existante sur des parcelles privées et parfois cadastrées, mais les
actes notariés n'ont pas été fait.
Au bout de la route de la Condamine côté rond point du Martinet M. et Mm Gadenz sont 
propriétaires de la parcelle AB 256 194m2. En échange de leur cession, les propriétaires 
demandent une barrière entre la route et leur parcelle AB 257 et la récupération des eaux de 
pluie dans cette pente de la route.
Réponse mairie "C'est en effet déjà une route sur cette parcelle, mais la parcelle n’appartient
pas à la commune. L’emplacement réservé vise à en faciliter la gestion. Les demandes sur la 
barrière et la tranchée des eaux ne concernent pas directement le PLU".

* 6.1.38. ER38 Création aire covoiturage 1755m2 au rond point du Riou Bel sur F833 650m2, 
F765 365m2, F930 580m2, F928 50m2. Il s'agit ici d'une régularisation de ce parking très 
utilisé. 

* 6.1.39. ER39 Elargt voirie, cheminement doux 1114m2 sur Chemin du Simoust. Il s'agit 
d'une régularisation car la route a remplacé le sentier.

* 6.1.40. ER40 Elargt voirie cheminement doux 400m2 Chemin de La Rochette.

* 6.1.41. ER 41 Voirie/chemin rural  3687m2 Création d'un chemin d'exploitation le long du 
canal sur le plateau du Simoust pour rejoindre un autre chemin à Peyre-Grosse.

* 6.1.42 ER42 Création voirie 139m2 pour joindre OAP Pré Parenq à chemin de Pré Parenq.

* 6.1.43 ER43 Aménagt voirie 457m2 sur Rue des Mésanges (privée, AE265 99m2 + AE264 
268m2) + bout parcelle AE 273 ce qui permettrait d'atteindre l'OAP de Pré Parenq. 

* 6.1.44 ER44 Protection contre les crues 704m2 Traversée du Rif Bel dans Guillestre.

* 6.1.45. ER45 Protection contre les crues 4092m2 vers camping, Le Chagne.

* 6.1.46. ER46 Aménagt voirie 277m2 en haut rue Torre Pellice, au carrefour, sur AA 258 
173m2 et AA257 116m2 (partie rue étroite).

* 6.1.47 ER47 Point déchets 71m2 au bord parcelle AE 452, carrefour Ch de La Longeagne-Ch 
d'Eygliers-Rue Auguste Chastan. 
Réponse mairie :  L’emplacement réservé n°47 sera modifié justement pour l’aménagement 
du carrefour et non pour un point déchet qui sera localisé en face sur une parcelle communale.

* 6.1.48. ER48 Point déchets 1173m2 sur parcelle AI 213.
Réponse mairie : ER n°48 : Il y a ici eu une incompréhension entre services. L’emplacement 
réservé sera retiré

* 6.1.49. ER49 Point déchets 542m2 sur parcelle AI 191.

* 6.1.50 ER50 Point déchets 201m2 ZA du Villard sur AM55 de 787m2 prés du rond point de 
sortie.

* 6.1.51. ER51 Point déchets 122m2 sur parcelle agricole AE5 de 757m2. Opposition 
d'agriculteurs.
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Réponse mairie "la municipalité n’est pas contre son retrait au regard des arguments 
développés mais attache devra être prise auprès de la CCGQ pour valider ce point et voir si 
une solution alternative peut-être trouvée". 

RESUME
La mise en place de ces 51 ER dans le PLU de Guillestre correspond à des besoins importants 
pour la commune et les habitants.
On notera le grand nombre d'ER concernant la voirie (élargissement surtout). Le croisement 
des véhicules et le déneigement necessitent des voies plus larges, ce qui n'avait pas été 
anticipé pour de nombreux secteurs. Des bouclages sont censés faciliter la circulation ou 
désenclaver les futurs lotissements. 
Qui dit "plan de circulation" dit "parkings".
Certains ER servent pour des services nouveaux (points déchets, aires de covoiturage, espaces
verts, chaufferie bois, aire de chaînage, protection contre les crues, aire de sport...). 
Ils sont tous nécessaires et pensés dans un cadre d'amélioration du cadre de vie. 
J'invite les propriétaires à se rapprocher de la mairie pour des explications plus précises et 
d'éventuelles négociations. 
Je donne moi-même des avis défavorables pour certains ER car, si le cadre de vie est à 
préserver, les intérêts de l'économie priment (agricoles par exemple).
La municipalité a fait une liste des ER qui lui sont apparus nécessaires. Ces objectifs sont à 
atteindre sur la durée du PLU (12 ans environ). Les modifications souhaitables  pourront se 
faire dans le cadre d'une modification simplifiée du PLU.
Cependant j'invite les propriétaires à discuter avec la municipalité pour trouver un terrain 
d'entente pour servir l'intérêt général.

6.2 SUR LES OAP (Opérations d'Aménagements Programmés) :
Voir aussi les plans et les principes d'aménagements dans le rapport du CE et sur site mairie.
6.2.1 OAP 1 LA LONGEAGNE
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Les "côteaux de Guillestre", tout en longueur, sont classés en OAP car il convient avant tout de 
créer des dessertes en long. Le plan prévisonnel fait bondir les propriétaires qui voient leurs 
propriétés bouleversée par une route. 
Cette route dessert les parcelles et rejoint la voirie communale des deux côtés : A l'ouest rond 
point à créer sur la route de la Longeagne, à l'est rond point à créer sur la déviation 
communale près du terrain multi-sports actuel. Cette voirie serait la colonne vertébrale de 
l'OAP. Créer une voirie sur le sentier qui monte et traverse dans le côteau derrière la maison de
retraîte est plus problématique. Il convient d'affiner ce tracé au vu de la pente et de 
rétrécissements. Pourquoi ne pas le mettre alors en sens unique ?
Le canal sert de cheminement doux et ne peut supporter une route. Chaque propriétaire ne 
participera en surface aux équipements publics qu'au prorata de la surface de leur terrain 
concerné par l'OAP. Si un équipement est sur une seule propriété, les autres propriétaires 
rétrocèderont une surface au prorata de leur propre superficie.

* M. Mannent Christian (secteur 1, parcelles 13, 14, 15 2970m2) demande que soient retiré de
l'OAP le réservoir d'eau enterré et le jardin pour que sa fille, propriétaire de la maison, ne soit 
pas concernée par l'OAP. Pour le reste (environ 2670m2) OK pour OAP secteur1.
Réponse mairie "La demande d’ajustement ne remet pas en cause l’OAP et l’aménagement 
de ce secteur. Il est donc répondu positivement à cette demande sur le principe, la partie 
laissée au jardin restant à définir finement".

Il pense que cette OAP tous secteurs est indispensable pour un aménagement de qualité. Il 
demande que le réglement OAP autorise le raccordement direct des lots sur la voirie et qu'il 
indique qu'implantation et localisation ne sont qu'indicatives.
Réponse mairie "Il y a probablement une confusion entre règlement et OAP. Les accès 
pourront bien évidemment se réaliser individuellement à partir des voies créées. 
 Pour éviter toute confusion l’OAP édicte des principes à respecter ce qui est déjà une 
souplesse par rapport au règlement écrit (conformité). Donner des informations à titre indicatif
reviendrait à retirer le principe de l’OAP". 
Enfin il demande que dans le secteur 3, la parcelle AE83 supporte une construction avec deux 
logements comme les deux autres parcelles à côté.
Réponse mairie "Au regard de ces éléments, la zone sera passée en zone Ub sans limiter le 
nombre de logement. L’OAP sera maintenue afin de garantir l’accès par la voie existante à 
l’ouest et non par le canal". 

* Mm Pilot Joêlle secteur 2  AH49. Opposée, la centralité nuit à son terrain et lui fait perdre de 
la valeur.
Réponse mairie "Au regard du schéma proposé dans l’OAP, il n’y a ici pas d’atteinte 
spécifique à la parcelle de Madame PILOT, celleci devant de toute façon être englobée dans un 
projet plus général. 
Ainsi, il avait été précisé lors de la concertation (bilan de la concertation disponible dans le 
dossier d’enquête publique) que : « les différents secteurs sont autonomes dans une logique 
d’aménagement d’ensemble et qu’un remembrement sera indispensable (chaque propriétaire 
perdant un pourcentage de son terrain identique qu’une voie passe dessus ou non) ». 
Plus généralement, une lecture à la parcelle de ces schémas n’est pas pertinente puisque l’on 
reste sur du principe. Les espaces communs évoqués pourraient se retrouver à cheval avec les
parcelles voisines ou même en dehors de la parcelle en question, selon qu’ils respectent le 
principe général". 
 
* M. Mannent Henri secteur 2 parcelle AH21, 22, 23, 25, 26 veut faire six lots , fait son affaire 
des accés depuis l'existant.  Certes, mais comme il est au bord, l'OAO n'aurait plus d'accés 
ouest.
Réponse mairie "La municipalité ne peut pas répondre favorablement à cette demande car 
les terrains en question participent clairement du projet d’ensemble sur le secteur de la 
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Longeagne (d’ailleurs Monsieur MANNENT envisage un accès par une de ces voies). 
Il est important pour l’équilibre financier de l’opération que tous les terrains participent 
financièrement à l’aménagement du secteur, ce qui ne devient plus possible si l’on autorise 
des accès divers". 
 
* Miollan Marie-France secteur 4 AH 342 (3137m2) et AH345 (3102m2) pour partie dans OAP 
(le bas, en pente), veut se retirer. Pourtant elle aurait tout à gagner à vendre environ 3000m2 
pour 3 maisons sans que cela porte préjudice aux parties qui lui resteraient et ce qui lui 
permettrait d'investir dans une autre maison pour sa famille (par exemple).

* Bleinc Fabrice et Franck secteur 5, AE298 (1764m2), AE411 2442m2, AE409 2000m2 (avec 
une maison) + une autre parcelle AE122 1284m2. Lôtir ce secteur permet un aménagement 
optimum, ce qui le valorise et permet d'en tirer profit, chacun selon son intérêt. Donc pas 
opposés à cette OAP.

Pour éviter que chacun aménage ses parcelles individuellement, ce qui bloquerait à jamais 
certaines parcelles, la municipalité a fait un choix courageux et nécessaire pour l'urbanisation 
totale du secteur. Il est conforme à ses choix d'urbanisme présentés dans le PLU.

6.2.2 OAP 2 CHAMP DE L'AZE

* Le secteur 1 comprend 2 parcelles : AD 248 9357m2 et AD 249 8273m2. De belles prairies 
dont personne n'est venu demander la sauvegarde. Le secteur 1 est lié au secteur 4 qui 
comprend 5 parcelles (AD140 812m2, AD141 383m2, AD142 3165m2, AD143 361m2 et 
AD147 590m2) soit un total de 5311m2. Secteur 1+4 = 22941m2. 
M. Paul Hermitte propriétaire des parcelles 140 à 143 mettra volontiers ses parcelles dans 
l'aménagement. Celui-ci devra être bien pensé pour être réussi et facile à vivre ensuite.

* Le secteur 2, parcelles AD139 1913m2 et AD150 1180m2 sont désservies par l'impasse St-
Roch qui peut être prolongée sur ces deux parcelles.
- M. Sesny Richard AD139 2858m2 Volonté d'urbaniser. Demande des corrections ou des 
précisions dans les textes.
Réponse mairie "Les erreurs matérielles seront corrigées. Ensuite, seul le rapport de 
présentation est cité. On comprendra que ces remarques valent pour les pièces opposables   
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concernées. 
Les plans de l’OAP ne désignent pas les éléments de droit privé et servitudes de passage 
existantes, mais bien l’état de la voirie. Néanmoins, ces éléments seront clarifiés afin de 
faciliter la lecture et la compréhension. 
En lien avec la réponse formulée à Monsieur CHEVALIER, il sera laissé la possibilité 
d’aménager les secteurs 2 et 3 ensemble (voirie, réseau …), tout en laissant la souplesse à ce 
secteur 2 de se réaliser seul. Le PLU ne permettra pas de passer outre les conventionnements 
privés sur les réseaux tant que l’impasse Saint-Roch n’aura pas été acquise. 
L’écriture concernant la desserte sera améliorée si possible mais les principes édictés resteront
les mêmes, avec une volonté finale de bouclage entre tous les secteurs. 
On précisera que le schéma de l’OAP n’est pas « indicatif » contrairement à ce qui est dit, mais
bien un schéma édictant des « principes ». Ces principes devront être respectés même si le 
tracé n’a pas à être conforme à celui représenté sur le schéma. 
La mise en place d’un emplacement réservé ne donne aucun droit de préemption au 
bénéficiaire. Ceci reste une procédure différente. 
Les propriétaires possèdent bien un droit de délaissement. Pour rappel, confronté à un 
emplacement réservé qui lui est opposable pour une durée qui n’est pas déterminée et qui 
l’empêche d’user librement de son terrain, le propriétaire doit pouvoir forcer l’appropriation de 
son immeuble par le bénéficiaire de la réserve. 
C’est pourquoi la contrepartie offerte aux propriétaires d'emprises frappées d'un emplacement 
réservé par le PLU consiste en la faculté de le délaisser. 
Les modalités d’exercice de ce droit consistent en une mise en demeure adressée au 
réservataire d’acquérir son bien immobilier.   La mise en demeure doit être transmise en 
mairie, correspondant à un guichet unique quel que soit le bénéficiaire de l’emplacement, la 
Commune devant rapidement communiquer la mise en demeure au réservataire. 
En l’absence d’accord amiable sur le prix du bien immobilier à l’issue du délai d’un an à 
compter de la réception de la mise en demeure, le Juge de l’expropriation peut être saisi 
pendant un délai de trois mois, soit par le propriétaire soit par la collectivité. 
Le Juge de l’expropriation déterminera le prix du bien délaissé, en faisant abstraction de la 
servitude, et prononcera obligatoirement le transfert de propriété. 
Toutefois, le propriétaire peut retirer sa mise en demeure d’acquérir avant que le prix ne soit 
fixé et que le transfert de propriété ne soit prononcé. 
Pareillement, le réservataire peut faire obstacle au délaissement en supprimant ou en faisant 
supprimer la mesure de sauvegarde à son profit par une modification du document 
d’urbanisme et ce, avant l’intervention du jugement de première instance susceptible de 
prononcer le transfert de propriété en droit de délaissement. 
Pour les remembrements mentionnés dans les réponses au bilan de la concertation, il ne 
concerne aucunement une obligation mais il semble difficile d’envisager les aménagements 
autrement au regard de la complexité du secteur, ne serait-ce que pour le secteur concerné 
par la demande de Monsieur SESNY avec le passage de l’emplacement réservé et donc d’une 
future voirie communale. Un des outils pourrait être une AFUL". 

NB Suite à la suppression de l'ER 21 jusqu'au secteur des Barnières, la donne est quelque peu 
changé dans les secteurs 2 et 3 concernant les prévisions de voiries.

* Le secteur 3 est plus abordable. 
Trois parcelles (AD 88 pour partie soit 1850m2, AD89 936m2, AD 90 1426m2 soit un total de 
4212m2) pourraient facilement être lotis car appartenant à un seul propriétaire avec sa maison
à l'entrée et un large portail qui donne sur une belle route publique "le chemin du village à 
Buffolarum".
M. Stivani propriétaire aimerait que la voirie ER 22 passe dans les terres agricoles qui longent 
sa propriété. Là d'avance on peut lui dire que c'est impossible.  C'est un argument 
supplementaire pour que la parcelle AD 138 (M. Stéphane Chevallier) soit désservie par 
l'impasse St-Roch et sa prolongation. Les opposants à son passage devraient voir que c'est 
dans leur propre intérêt que AD 138 passe par St-Roch.
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Réponse mairie "Au regard des éléments développés et des équilibres financiers à respecter 
sur le secteur, la parcelle de Monsieur CHEVALIER sera placée dans un nouveau secteur 
«mixte» qui lui permettra de réaliser son opération avec le secteur 2 ou avec le secteur 3". 

A défaut, AD138 pourrait être desservie par les parcelles AD95, 96, 98 qui seraient en même 
temps désenclavées et AD 98.

L'OAP 2 Champ de l'Aze est un beau projet d'urbanisation d'une "dent creuse". Il semble plus 
facile que l'OAP1, à condition que les propriétaires s'entendent. Plusieurs d'entre eux sont 
décidés à faire lotir leurs parcelles, ce qui est de bon augure pour l'avenir du secteur dans le 
PLU.
6.2.3 OAP 3 LE SERRE
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Pas très loin du centre ville en venant du Queyras, cette OAP est prometteuse.

Le secteur 1 :
* AA376 5008m2 est laissée en espace vert car arbres multicentenaires et au fond chapelle "St
Ours" classée monument historique.
* AA 377 8899m2 dont plus d'un tiers environ est dans le prolongement  de AA376 avec la 
chapelle St-Ours, laissé en espace vert. Il reste donc plus de 5000m2 aménageables dans ce 
secteur 1. L'accés peut se faire d'un côté par la route du Queyras et de l'autre par le "Chemin 
de la Grande Selve"  qui la borde tout le long à l'ouest et qui est aussi relié à la "rue de 
Fontloube". Les propriétaires MM Eric Jolain et Frédéric Lepeintre sont d'accord pour OAP 
décrite, sauf à faire passer l'accés venant du Queyras au-dessous de leur maison (et non au-
dessus actuellement). Ce projet de lotissement est donc bien parti.
Réponse mairie "Des aménagements avaient été réalisés suite à la concertation et le principe
général est maintenu ici, sachant que l’OAP reste relativement souple sur ce principe de 
bouclage, bien que celui-ci reste la finalité recherchée à long terme. Ce principe de bouclage et
d’éviter les voies en impasse est retenu pour tout le territoire sans exception.Il n’y aura donc 
aucune modification sur ce point".

Le secteur 2 : 
C'est un ancien camping à la ferme de 9464m2 dont on enlève 2460m2 (environ) qui font 
partie du secteur 4 et de l'ER 24 (626m2) pour chaufferie bois.
Il reste 7000m2 environ à lotir. Les familles Caillol-Audier-Wallukat ne veulent rien entendre de
l'OAP et de la chaufferie bois.
Ne rien faire des 7000m2 est toujours possible, avec le risque qu'il deviennent inconstructibles 
au prochain PLU. 
Pour l'ER 24, il faudra d'abord que la municipalité formalise le projet et ensuite elle pourra 
négocier l'ER. La chaufferie bois pourrait desservir en tout premier les maisons familiales et 
celles du lotissement du secteur 2 (plutôt que de vouer la chaudière aux gémonies !).

Le secteur 3 :Une seule parcelle AA461 de 5234m2 plus ou moins en pente avec deux 
dessertes. En haut par le chemin de la Grande Selve qui aboutit sur D902. Au pied par D902 
qui la frôle pendant 66m environ. L'aménagement du secteur 3 semble assez simple mais le 
Propriétaire, M. Civaléro Claude ne veut pas d'OAP.
Réponse mairie "Au regard de l’argumentaire développé, la zone sera passée en zone Ub 
mais conserve les principes de l’OAP, qui ne seront pas modifiés, y compris pour la mixité 
sociale qui se justifie par la proximité de la gare Routière, un éloignement tout relatif du 
centre (petite dizaine de minute à pied). 
Il a été fait le choix sur le territoire que les fortes densités accordées étaient associées à une 
mixité obligatoire ce qui est le cas ici. On précisera que le mécanisme prioritaire recherché est 
un financement de type PSLA (prêt social location accession), qui répond à des besoins sur le 
territoire". 

Le secteur 4 : Un propriétaire, M. Claude PASCAL pour 6000m2 environ (+1063m2 laissés en 
bande verte) et environ 1800m2 Caillol-Audier qui ne sont pas dans le secteur 2. Ce secteur 4 
est plat, longé par la route du Queyras. Il peut facilement s'aménager si chacun le veut.

Le secteur 5 : Depuis la route du Queyras, prendre la Traverse du Serre, un peu après la 
crèche, à gauche en montant. Trois parcelles AA341 2157m2, AA592 204m2, AA 2841m2 
facilement aménageables.

Le secteur 6 : Toujours en montant,  après la traverse du Serre, enclave peu visible de deux 
parcelles AA348 1569m2 et AA349 4429m2, facile à lotir. Mm Madeleine Carre propriétaire est 
venue s'informer pour suites éventuelles...

Le secteur 7 : Retour au centre, entre secteur 1 et secteurs 4-2. C'est la partie d'espaces verts
à maintenir sur AA 376 5008m2.
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6.2.4 OAP 4 ROUTE DE LA GARE  (plan ci-après)

Environ 6000m2 (sans la maison 518m2) pour un propriétaire SCI Julaur (famille Martin). 
Située entre la route de la gare en bas et la rue Joseph Mathieu en haut, à 200m de la mairie 
proche du centre-ville, la famille Martin n'est pas opposée à cette OAP. Mais elle n'aurait pas 
voulu qu'on la lui impose, y compris le chemin piéton et une éventuelle route.

Réponse mairie "L’ensemble des demandes remettent totalement en cause l’OAP et le 
principe de la zone. L’opposition est donc claire. 
Le principe d’un cheminement piéton sera conservé car permettant un passage beaucoup plus 
rapide de l’école et de la Mairie notamment vers la Route de la Gare, et surtout un passage 
sécurisé contrairement au haut de l’Avenue du Docteur Julien Guillaume (Barry), dont 
l’aménagement est techniquement très difficile et n’a pas été retenu dans l’étude de 
programmation urbaine.  
Concernant les collectifs, cette forme n’est aucunement imposée, mais seulement une densité 
minimale de 20 logements / ha. La forme peut donc être différente, maison mitoyenne, villa 
avec entrée commune et 2 logements … 
Enfin, les propriétaires sont libres de conserver un espace vert autour de leur construction s’ils
le souhaitent, rien n’imposant de venir s’implanter en limite de zone. Ceci sera précisé dans 
l’OAP en prévoyant le maintien d’une couronne verte autour de leur maison". 

6.2.5 OAP 5 ZA DU VILLARD

La création de nouveaux lots à la ZA du Villard est très demandé. Quatre hectares pour vingt 
parcelles, il y a de quoi faire. Mais les contraintes sont importantes : Risque inondation le long 
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du Guil et préservation trame verte le long du Palps.
De ce fait la réponse de la municiaplité est :
Comme précisé plus avant, la zone 1AUe va être réduite au regard des demandes des services
de la Préfecture et de la CDPENAF notamment. Cela intègre la remarque sur les risques 
formulée ici. 
La zone étant une zone 1AUe, la CCGQ a seulement pour obligation d’amener les réseaux en 
limite de zone. Pourquoi faudrait-il acquérir l’ensemble des terrains qui peuvent tout à fait 
rester privés ? 
Le profil de voie est dimensionné tout simplement pour le passage de camions ce qui semble 
indispensable dans une zone artisanale. Pour permettre plus de souplesse, la réalisation d’un 
trottoir ne sera plus rendue obligatoire, ce qui permet de réduire le profil. 

 

6.2.6 OAP 6 PRE PARENQ
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Déjà largement évoquée dans le cadre de l'ER 22, Cette OAP 6 Pré Parenq sied à Mm Christine 
Marcellin et M. Gérard Allamano propriétaires des parcelles AE 227 à 230 (8600m2)et qui 
désirent les lotir. Ils rappellent le désenclavement selon le jugement du 12 mars 2019, à savoir
par le nord ouest pour venir se greffer sur le bout du "chemin du village" en passant sur un 
chemin privé.
Réponse mairie "La municipalité n’a aucune remarque mais précise que l’emplacement 
réservé n°21 est retiré suite aux nombreuses demandes formulées en ce sens".

6.3 SUR DES PARCELLES ISOLEES

6.3.1. Les parcelles en discontinuité au titre de la loi montagne et/ou en discontinuité de 
l'enveloppe urbaine : Refus constructibilité :

* CANEZZA Christiane,Thierry, Laurent H88, 92, 884, 885, 889, 891 Serre de Risoul et Serre 
du Pin.
* FEUILLASSIER Claire et Luc 2 AC 14 2985 m2 Serre Méyère et E7891372m2 La Lauze.
* RICHIARDI Arlette et Pierre AD205 13,90m2 et 206 28,45m2
* DOMENY Audrey, DOMENY Roger  AC 20 Serre Méyère Ch de la Rochette
* POULLILIAN Françoise E918
* JOUVENNE Sandra JOUVENNE Eric E901 3787m2 et AK 72 665m2
* PALLUEL Laurence ép COLAS AH 79 La Chalp de Dessus
* BRUN Christine H951-955 Serre de Risoul 
* PASQUALI – BARTHELEMY Brigitte, SIBOURG Françoise La Chalp du Dessus AH 68
* FEUILLASSIER Claire et Luc 2 AC14 2985 m2 Serre Méyère et E789 La Lauze 1378m2.
* FRISON Gérard, Cella, Colette P 26 Le Chazal ex 603, 604 605.
Réponse mairie "La demande est refusée car le terrain est situé : • en dehors des 
enveloppes urbaines et que le projet communal dans une logique de modération de la 
consommation d’espace s’inscrit pour le développement résidentiel uniquement dans ces 
enveloppes (hors cas spécifique de Montgauvie) ; • sur des terres à potentiel agricole à 
préserver pour le maintien ou le développement de cette activité ; • dans un secteur identifié 
par le Site Patrimonial Remarquable (SPR ou AVAP) comme un secteur à ne pas construire 
compte tenu des enjeux paysagers". 
 
Etant située en dehors de l’enveloppe urbaine, elle nécessiterait une dérogation au titre des 
articles L142-4 et L142-5 du code de l’urbanisme, pour laquelle il faudrait défendre un intérêt 
de développement nécessaire à la collectivité, ce qui ne semble pas évident au regard des 
surfaces disponibles par ailleurs dans la PAU existante

* ROBERT Joséphine, J Paul, Jacky, Joël + FAUDON Jacky AI 211 212 213 Demandent Ub (dent
creuse) au lieu de A. Précisent que les réseaux sont présents à proximité. Précisent que le 
PPRn n’y est pas valable, et qu’une révision pourra y être envisagée dans 5 ans. Donc ne 
comprennent pas pourquoi ils ne sont pas en zone U.
Réponse mairie "La demande est refusée car les terrains sont situés • en zone rouge PPRn 
malgré les remarques formulées ; • en dehors des enveloppes urbaines et que le projet 
communal dans une logique de modération de la consommation d’espace s’inscrit pour le 
développement résidentiel uniquement dans ces enveloppes (hors cas spécifique de 
Montgauvie) ; • sur des terres à potentiel agricole à préserver pour le maintien ou le 
développement de cette activité. 
Etant situés en dehors de l’enveloppe urbaine, ils nécessiteraient une dérogation au titre des 
articles L142-4 et L142-5 du code de l’urbanisme, pour laquelle il faudrait défendre un intérêt 
de développement nécessaire à la collectivité, ce qui ne semble pas évident au regard des 
surfaces disponibles par ailleurs dans la PAU existante et du classement en zone rouge du 
PPRn".
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6.4 SUR DES PARCELLES DANS LE TISSU URBAIN

* 6.4.1 SMITS LUC AI246 1177m2 Le Chaînet : Revenir en UB comme la parcelle jouxtante 
construite en 2018 après division de la parcelle d'origine.
Réponse mairie "Cette parcelle est la seule parcelle sollicitée lors de l’enquête publique pour 
un passage de zone A/Ap à une zone U, qui est à la fois en continuité de l’urbanisation 
(respectant donc à ce titre les principes de la loi montagne), en dehors d’une zone de 
protection paysagère de l’AVAP zones que la municipalité ne souhaite pas modifier pour des 
projets individuels, en dehors d’une zone rouge PPRn, et qui ne remet pas en cause un vaste 
espace agricole fonctionnel ou ne nécessite pas d’inclure un secteur plus large qui serait 
injustifiable au regard de la modération de la consommation d’espaces défendue dans le projet
et dans le cadre de la loi (ALUR notamment). 
Il est donc proposé de passer cette parcelle ou une partie de la parcelle en zone Ub. Ce 
classement sera néanmoins soumis à un passage en CDPENAF et à un avis conforme du 
préfet, au titre des articles L142-4 et L142-5 du code de l’urbanisme, cette parcelle étant 
située en dehors de la partie actuellement urbanisée (PAU). De la réponse apportée lors de ce 
nouveau passage en commission dépendra le classement de la parcelle". 

6.4.2 PASCAL Claude AK63, 66, 67, 166 Camping fermé. Demande Ub au lieu de Ut.
Réponse mairie  "La municipalité ne souhaite pas répondre favorablement à cette demande à
la fois dans le cadre de sa politique générale concernant le maintien des hébergements 
touristiques, mais aussi puisque ce secteur présente avant tout une caractéristique naturelle. 
Ainsi, à l’opposé d’un classement en zone Ut, c’est plutôt un classement en zone N, voire en 
zone A (pour une reconquête agricole), qui aurait pu être choisi, mais aucunement une zone 
Ub". 

6.5 SUR DES PARCELLES SITUEES EN ZONE AGRICOLE 

* 6.5.1 SCI JULAUR 2 MARTIN Geneviève Julien, Laure AI 5 7324m2Champ Chevallier : Passer 
de Ap en Ub.
Réponse mairie "La demande est refusée car le terrain est situé • en dehors des enveloppes 
urbaines et que le projet communal dans une logique de modération de la consommation 
d’espace s’inscrit pour le développement résidentiel uniquement dans ces enveloppes (hors cas
spécifique de Montgauvie) ; • sur des terres à potentiel agricole à préserver pour le maintien 
ou le développement de cette activité ; • dans un secteur identifié par le Site Patrimonial 
Remarquable (SPR ou AVAP) comme un secteur à ne pas construire compte tenu des enjeux 
paysagers. Etant située en dehors de l’enveloppe urbaine, elle nécessiterait une dérogation au 
titre des articles L142-4 et L142-5 du code de l’urbanisme, pour laquelle il faudrait défendre 
un intérêt de développement nécessaire à la collectivité, ce qui ne semble pas évident au 
regard des surfaces disponibles par ailleurs dans la PAU existante.
Précisons que cette parcelle a été classée en zone INA (équivalent 1AU) pendant toute la 
validité du POS sans qu’aucune construction n’y voit le jour". 
* 6.5.2 RAOUX Roger Montgauvie C1750 et/ou C1752
Réponse mairie "En zone A les constructions sont autorisées (sous réserves de l’application 
d’autres contraintes – par exemple la servitude d’utilité publique liée à la présence d’un site 
classé ici). 
 Les habitations sont autorisées à condition d’être strictement nécessaires à l’activité agricole, 
et dans la limite de 150 m² de surface de plancher. 
Ces constructions ne sont en rien limitées par la surface de la zone ou le fait d’appartenir à 
différentes personnes".
* 6.5.3 PACTEAU Cyrille  Ferme du Villard SCI Gîte du Villard ASSAL Stéphane AL 51, 75, 76, 
77 et 78 AL 49 et 50 Passer ces 4 parcelles de Ucamp en A.  Laisser ces 2 parcelles en A (et 
non Ucamp). Nouveau chemin d’accès sur A 50 et non AL 48.
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Réponse mairie "Il sera répondu favorablement à cette demande, qui vient en contradiction 
avec les demandes réalisées lors de la concertation, avec un classement en zone A de 
l’ensemble des parcelles sollicitées". 
*6.5.4 GUILLAUME Denis FORGET Dominique E926 derrière gendarmerie classée A. Ne 
comprennent pas les évolutions de la PAU et des dents creuses sur ce secteur, toujours dans la
PAU dans le rapport de présentation sans être classée en zone U dans le zonage. Aimeraient 
comprendre cette lecture et que le PLU justifie clairement le classement dans un sens ou dans 
l’autre afin de régler une indivision. 
Réponse mairie "La définition de la PAU a été revue depuis 2016, notamment après les 
échanges avec les services de l’Etat, des compléments de diagnostic, du travail de terrain 
complémentaire … 
La carte mentionnée présente une erreur matérielle sur le tracé de la PAU puisque maintenant 
le tracé original alors que les dents creuses n’y sont plus relevées. Un mauvais tracé, antérieur
a tout simplement été appliqué et ceci sera corrigé.La modification est notamment due au fait 
que les constructions situées en amont de la parcelle ne répondent pas aux principes de la Loi 
Montagne ce qui place la parcelle 926 en discontinuité. 
Plus généralement, depuis 2016 un important durcissement s’est réalisé sur la lecture de ces 
PAU, notamment sur les parcelles agricoles. Le travail de terrain a ici permis de relever 
l’intérêt de ces terres et la nécessité de les préserver. Le contexte est ici clairement un 
contexte agricole et non un contexte urbain". 
* 6.5.5 MAISONNEUVE Sylvain Plan de Phazy Maison I556. Parcelle I572 En Ap, d’où 
impossibilité de faire une serre Changement destination : Des zonages Ub et Aue sont proches,
c’est peut-être la solution ou Ucamp.
Réponse mairie "Le classement en zone Ap est justifié au regard du Site Classé. Néanmoins, 
dans ces zones Ap les serres seront autorisées sous conditions comme cela a été discuté en 
CDPENAF. Le règlement du PLU ne se substitue pas aux autorisations à obtenir dans le cadre 
de la localisation en Site Classé. Les zonages proposés sont inadaptés et par ailleurs 
extrêmement éloignés (335 m pour la zone U la plus proche)".
* 6.5.6. ROUX Pauline agricultrice son père Robert de Risoul Serre de Risoul H1045 vers 
central téléphonique.Construire un bâtiment agricole pour matériel et les pivoines vendues à 
Hyères.
Réponse mairie "Au regard des enjeux paysagers déjà identifiés sur ce secteur (et largement
confirmés par les photographies proposées dans le dossier porté à l’enquête publique), aucun 
bâtiment ne sera autorisé dans cette zone, qui reste donc en zone Ap. Suite aux demandes de 
la CDPENAF, les serres maraîchères et les tunnels toilés, démontables, y seront néanmoins 
autorisés". 
* 6.5.7 MARTIN-LAUZIER Jean  F582, F921 Le Lauzet, Route de Vars. En zone Ap, demande la 
possibilité d’agrandissement construction actuelle de 35m2 pour habitation de son fils Jean-
Yves actuellement en location. 
 Réponse mairie "Dans les zones A et N la loi ne permet d’autoriser que les extensions et 
annexes aux constructions d’habitation existante (ce qui n’est a priori pas le cas ici). 
 Le règlement ne permettait cette possibilité qu’en zone A, mais souhaite également l’accorder
en zone Ap ce qui sera donc ajouté. Une erreur matérielle existe d’ailleurs à ce sujet, puisque 
les habitations ne sont en l’état pas interdites ni conditionnées en zone Ap et As, ce qui sera 
corrigé. Si la construction existante est une habitation au sens déclaratif, elle pourra donc 
bénéficier d’une extension". 
* 6.5.8 PALLUEL Thomas C548  La parcelle est à cheval sur 2 zonages A et Ap mais dans corps
de ferme. Passer entièrement en A pour construire maison d'habitation.
Réponse mairie "Le principe dans les zones A n’est pas de construire des maisons 
d’habitations, celles-ci étant largement conditionnées. Une construction nouvelle n’a 
néanmoins pas été prise en compte sur ce secteur et la percée visuelle que l’AVAP cherchait à 
maintenir n’existe plus. La zone A sera donc étendue au PLU pour permettre l’installation d’une
maison et l’AVAP modifiée en cohérence".
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6.6 DEMANDES OU CONSTATS
*6.6.1. ROUANE Solange CHASTAN Alain AE 223 Pré Parenq  AE 226Maison Chastan
Construire sur 223 en limite de 408. Si règlement OK. 
Réponse mairie "Le réglement ne permet de construire sur les limites séparatives que dans 
le cas de constructions mitoyennes. Une telle réalisation semble compliquée au regard de la 
construction existante sur la parcelle AE408. On peut par contre y construire des annexes de 
moins de 3.50 m au faitage. Un permis de construire portant sur la construction de deux 
maisons mitoyennes est actuellement en cours d’instruction sur la parcelle 223". 
*6.6.2. ROLANDO Gérard  AB116 et 117 La Condamine. Constate qu’elles sont en UB avec ER 
37 au pied. 
* 6.6.3.AUDIFFREN René  AK 71 2565m2 audessus de ER 31. Constate classement en UB. La 
parcelle est bien classée en zone Ub dans le projet de PLU.
* 6.6.4. BERGE Michel  P18 Le Chazal Constate le classement en zone Ap. La parcelle est bien 
classée en zone Ap
* 6.6.5. GUILLAUME Denis 1 FORGET Dominique Maison sur AE 373 chemin de Longeagne. Le 
trafic routier va augmenter, réaménager les voies pour sécuriser. Raccorder à la déviation 
après le gymnase.
Réponse mairie "Le projet actuellement proposé semble correspondre à cette demande à la 
fois à travers l’OAP prévue sur le secteur de la Longeagne (OAP n°1) et les emplacements 
réservés sur le secteur, notamment l’emplacement réservé n°29. 
 Les aménagements sollicités par ailleurs (passages piétons, ralentisseurs …) ne peuvent être 
gérés par le PLU, mais la municipalité prend bonne note de ces demandes". 
* 6.6.6. PICHOT Robert et Danielle Petit chalet en bois sous intermarché AM34 1ha Demande «
légalisation » du chalet et création ZA autour. Demande que la parcelle soit classée en zone 
constructible ou à défaut en zone artisanale.
Réponse mairie "La parcelle en question bénéficie déjà dans sa partie sud d’une extension de
la zone artisanale, dont le tracé correspond à la limite du Site Classé. Il est inenvisageable de 
proposer une nouvelle zone constructible dans le Site Classé. Une zone Ub serait totalement 
inadaptée à la zone. Les élus ne souhaitent pas valider la construction d’un chalet construit en 
toute illégalité".
* 6.6.7. BERARD Hélène OEHLER Pierre AB75 maison dans AVAP AB303,304 terrain. Pensent 
que leur terrain est inconstructible (AVAP + espaces verts). Or ils sont non AVAP en Ub.
Réponse mairie "Parcelle 75 L'AVAP ne prescrit pas par principe d’inconstructibilité mais 
donne des règles notamment architecturales à respecter. La construction de la parcelle 75 est 
à ce titre classée comme « Immeuble XIXème – début XXème d’intérêt patrimonial à préserver
» avec des règles spécifiques dans l’AVAP concernant sa rénovation, sa réhabilitation, son 
agrandissement ou encore sa démolition.
Parcelles 303 et 304 : Il n’y a aucune prescription, ou élément de contrainte particulier (hors 
règlement classique de la zone Ub) sur ces parcelles. Des espaces verts étaient prévus dans 
l’OAP à un moment dans la procédure (avant la réunion publique notamment) d’où cette 
possible confusion. Cette modification a été effectuée dans le cadre de la concertation". 
* 6.6.8. LEGRE Henri AA 270 ancienne épicerie Maximin (en fait la parcelle est la parcelle 
AA150). 
Trouve que les mesures proposées dans le centre sont irréalistes au regard du coût de 
rénovation et que les aides ne sont pas assez substantielles. 
Propose : • Dégrèvement foncier pour relancer restauration en Centre ancien.  • Acquisition 
prioritaire d'un emplacement de parking pour les personnes qui rénovent en centreancien. • 
Lutte contre les incivilitésSouhaite pouvoir faire un petit appart de plain pied plutôt que de 
conserver le local commercial comme le prévoit la prescription.
Réponse mairie "Rénovation centre-ancien : Le travail mené dans le cadre de l’AVAP et du 
PLU a totalement intégré cette problématique financière et la question d’avoir un habitat 
adapté aux besoins actuels y compris en centre-ancien. Ces questions sont croisées avec 
d’autres enjeux, patrimoniaux, fonctionnels … et les choix découlent de cette démarche. 
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ce besoin d’accompagner au mieux les propriétaires ou les futurs propriétaires. Les 
propositions en question ne relève pas directement du PLU ou de l'AVAP qui ne reviendra pas 
de manière substantielle sur les choix réalisés dans l’AVAP et traduits dans le PLU sur ces 
secteurs patrimoniaux.  
Linéaires commerciaux / création d’un appartement : La municipalité souhaite conserver la 
prescription qu’elle a mûrement réfléchi afin de favoriser la redynamisation du centre ancien. 
Aucune exception ne peut être faite, qui ne remettrait en cause le principe général. Le cas de 
Monsieur LEGRE est particulièrement représentatif puisque situé sur un espace public 
récemment réaménagé. 
Ce traitement qualitatif de l’espace public est une première pierre posée au large projet de 
redynamisation commerciale mené par la municipalité, et auquel le PLU participe par cette 
prescription.   
Il ne peut donc être répondu favorablement à cette demande"

RESUME
La municipalité a répondu point par point dans son mémoire en réponse le 11 octobre 2019. 
Globalement elle a conservé ses logiques de départ : 
- Ne pas agrandir la zone constructible sauf pour une parcelle qui manifestement n'aurait pas 
dûe être enlevée de la parcelle d'origine et dont la moitié a été construite en 2018.
- Les OAP sont maintenues en l'état avec quelques petits aménagements parfois. Sauf l'une 
d'elle qui est devenue une zone UB obéissant aux principes de l'OAP. 
- Certains emplacements réservés ont été modifiés ou supprimés.
A noter que toutes les réponses sont expliquées et justifiées par les choix d'urbanisme initiaux 
ou législatifs.

MON AVIS : 

- J'ai mesuré dans mon rapport d'enquête que le dossier était bien préparé, que la concertation
a été bien menée et que l'enquête publique était faîte dans les règles pour l'information du 
public. 

- J'ai apprécié le dossier, complet et conforme à ce type d'opération, facile à expliquer au 
public mais celui-ci n'a pas été beaucoup demandeur.

Les habitants pourront facilement s'approprier le zonage en le visionnant sur plan pour de 
futures constructions d'habitation ou lors d'extension de zones constructibles dans les zonages 
PLU. Le réglement écrit, complément indispensable du zonage sur plan permettra aux 
pétitionnaires d'adapter leur constructions futures.

- J'ai constaté que les grandes orientations d'urbanisme développées dans le PADD sont 
concrétisées dans les zonages et les plans en premier lieu mais aussi dans le réglement écrit 
qui deviendra "la bible" du PLU après son adoption.

- Je prends en compte les réponses données à mon PV de synthèse qui sont objectives et 
respectent le projet urbanistique et la réglementation.

- Les réponses faites aux demandes des Personnes Publiques Associées et des Personnes 
Publiques Concernées sont satisfaisantes et induisent aussi certaines modifications.

- Je fais quatre recommandations :

1. En zone Ua autoriser les débords de toit en surplomb du domaine public (comme il est 
stipulé pour les balcons).
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2. En zone UB, augmenter l'emprise au sol possible des constructions de 25 à 35% (soit+10%)
de façon à permettre une densification du bâti.

3. Dans les zones agricoles, j'ai noté que les constructions d'habitation des agriculteurs
pouvaient avoir une emprise au sol de 150m2.
Cette possibilités facilitent l'installation des agriculteurs sur leur propre terrain mais qu'en 
sera-t-il quand l'agriculteur prendra sa retraîte ? Restera-t-il dans la maison ou la cédera-t-il 
par vente ou location à son repreneur ? Devant cette incertitude, en Savoie, seuls les studios 
de 25m2 sont autorisés, considérés comme un outil de travail et non comme un lieu de vie. 
Néanmoins cette règle n'a pas été soumise à l'EP et il est difficile d'abaisser autant cette 
surface. Aussi je préconise que cette emprise au sol soit ramenée à 100m2 et intitulée 
"appartement de fonction" ou appellation équivalente.

4. L'ER n° 7 secteur de "Champ Chevalier" Parcelle 296 pour partie, 9612m2, pour 
"Equipement public ou d'intérêt général". J'ai été surpris de voir que près d'un hectare de belle
terre au plat serait sacrifiée pour des terrains de sports, un stade, à proximité du gymnase et 
du terrain multisports goudronné. Certes le collège n'est pas loin et cela complèterait 
avantageusement l'offre sportive de ce plateau. D'autant plus que Guillestre est le chef lieu du 
canton du Guillestrois-Queyras. Mais ce n'est pas dans la logique de préservation des terres 
agricoles. 
D'autres part le réglement du dossier AVAP, page 79, précise : 
"Vue depuis le Petit Pain de Sucre" les éléments du point de vue à préserver sont : "La 
perception de la zone agricole depuis le pied de la butte jusqu'au côteau de La Longeagne au 
pied du "Pain de Sucre" et la naissance du plateau agricole du Simoust". Le terrain en question
n'est pas au premier plan mais il fait partie intégrante de la zone agricole qu'on a sous les 
yeux.
Au vue de ces deux constatations (terrain agricole et contradiction avec AVAP), je propose de 
réduire cet ER n°7 pour ne garder qu'une largeur indicative de 10m le long du terrain de jeu, 
qui lui est sur la parcelle AH 263 du gymnase, pour permettre le passage des voies prévues 
dans l'OAP La Longeagne (voirie 5,5m, terre plein central 1m, cheminement pietonnier 1,50m, 
bas-côtés 2X1m) ce qui ramènerait à une surface de 600m2 environ, ceci à titre indicatif.

- Je constate que les conditions sont réunies pour que le PLU soit finalisé selon les dossiers 
présentés à l'EP avec les modifications données dans le mémoire en réponse au PV de 
synthèse et à mes propres recommandations (1-2-3). Si mes recommandations ne sont pas 
adoptées par le CM, cela ne remet pas en cause mon avis et la validité du PLU.

- En conséquence j'émets un avis favorable à l'adoption du "Plan Local d'Urbanisme de la 
commune de Guillestre" (en raccourci PLU Guillestre) qui a été soumis à enquête publique du 
19 août au 20 septembre 2019 et qui est modifié selon le "mémoire en réponse" du 11 octobre
2019 à mon PV de synthèse et aux avis des Personnes Publiques Associées (PPA).

Le 20 octobre 2019 Le Commissaire Enquêteur
Alain BLANC     
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DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES

MAIRIE DE GUILLESTRE

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE

PLU*, AVAP*, PDA*
du 19 août au 20 septembre 2019

* Plan Local d'Urbanisme (PLU)
* Aire de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP)

* Périmètre Délimité des Abords (PDA)

CONCLUSIONS ET AVIS 

DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

SUR L'A.V.A.P.
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CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
SUR 

L'AIRE DE VALORISATION 
DE L'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

MON ANALYSE : 

- Bien-fondé :

Le centre ville ou centre bourg de Guillestre correspond en partie à la vieille ville moyen-
âgeuse. Des remparts sont encore visibles dans la partie nord, avec un tour dte "tout 
d'Eygliers". La vieille ville est caractérisée par "des maisons vigneronnes" qui enserrent de 
petites rues. Leur aspect pittoresque mérite une rénovation pour résister au temps qui passe 
et pour embellir tout le quartier.
C'est ce qui a déjà été fait pour partie. Ce centre ville est de nouveau attirant pour de 
nouveaux habitants et de ce fait cela incite d'autres propriétaires à investir non seulement 
pour les façades mais pour leur bâtiment tout entier. De jeunes ménages s'installent à moindre
coût par rapport aux lotissements périphériques et sans avoir besoin de se déplacer en voiture 
pour aller à l'école ou dans les commerces.

Deux ou trois bâtisses non entretenues menaçaient de s'écrouler et mettaient la sécurité des 
personnes en jeu ainsi que l'attractivité autour, ce qui a poussé la municipalité à s'activer dans 
ce projet "AVAP" pour sauvegarder ces maisons ou les acquérir pour les remplacer par des 
immeubles neufs.

D'autres part les commerces de la rue centrale avaient bien besoin d'une nouvelle dynamique 
pour être maintenus, relancés ou même redémarrer. La rénovation de la rue avec création de 
trottoirs et du stationnement limité commence à porter ses fruits mais il faut continuer à 
améliorer les alentours proches par des trottoirs, un plan de circulation revu (d'où certains ER)
et du bâti neuf proche.

Abandonner le centre-ville c'était aller à sa ruine et à la perte d'un patrimoine séculaire. Ce qui
aurait fortement porté préjudice à l'église classée, déjà bien rénovée, située quasiment en son 
centre.

Les habitants sont aussi demandeurs car ils ont tout intérêt à valoriser leur patrimoine pour y 
habiter, le louer ou le vendre.
 
- Faisabilité :

Le projet AVAP coule de source en quelque sorte, sa faisabilité n'est plus qu'une question de 
volonté municipale, de lancement de l'étude et de l'accord de toutes les parties concernées.
Tacitement tout le monde est d'accord, il convient donc de mettre en forme le projet.
Appel d'offre pour choisir un Bureau d'Etudes qui portera le dossier et sa rédaction en même 
temps que celui du PLU et du PDA. 

- Portée environnementale, enjeux environnementaux :

Il est évident que l'AVAP va influer sur l'environnement du centre ville en accélérant sa 
rénovation par l'obtention de subventions tout en suivant un réglement s'attachant à conserver
les éléments architecturaux typiques ou en en acceptant de nouveaux s'intégrant dans le bâti 
ancien.
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Mais l'AVAP se penche aussi sur la préservation des zones paysagères qui la bordent.

Les enjeux environnementaux sont multiples, à la fois pour le centre-bourg et les zones 
paysagères : Protéger, éviter les excés, garder une certaine harmonie... 
Le réglement permet de cette protection ou une évolution maîtrisée.

- Intérêt public :

L'intérêt public est indéniable (voir "Bien fondé" ci-sdessus). Sauvegarder son patrimoine est 
de tout temps une préoccupation humaine. Si les collectivités aident, tout le monde est 
gagnant. 
Il convient de voir le réglement non pas comme une contrainte mais comme ue garantie de 
bien faire, d'aller vers le beau.

- Avantages et inconvénients :

- Les avantages sont clairs : Ils profitent aux habitants, aux visiteurs et aux commerces (entre 
autre). Une belle ville attire toujours et chacun peu être fier d'y participer. Sur le long terme 
l'AVAP ne peut qu'être bénéfique à tous.

- Les inconvénients sont peu nombreux. Nouvelle réglementation à subir et perte de liberté de 
faire "comme on veut" sont ceux perçus imméditement. Un coût parfois plus élevés est 
toujours rébarbatif mais 30 ans après y pensera-t-on encore ?

- Réponses aux demandes:

Les demandes sur l'AVAP ont été peu nombreuses et jamais totalement contre. La sauvegarde 
du centre bourg est largement admis car cela fait de nombreuses années qu'il est commencé. 
L'AVAP ldevrait lui donner un second souffle

MON AVIS : 

- J'ai mesuré dans mon rapport d'enquête que le dossier AVAP était bien préparé, que la 
concertation a été bien menée et que l'enquête publique était faîte dans les règles pour 
l'information du public. 

- J'ai apprécié le dossier, complet et conforme à ce type d'opération, facile à expliquer au 
public mais celui-ci n'a pas été beaucoup demandeur.

- Je constate que les conditions sont réunies pour que l'AVAP soit finalisée selon les dossiers 
présentés à l'EP.

- En conséquence j'émet un avis favorable à l'adoption de "l'Aire de mise en Valeur de 
l'Architecture et du Patrimoine" de la commune de Guillestre" (en raccourci AVAP Guillestre) 
qui a été soumis à enquête publique du 19 août au 20 septembre 2019 et qui est modifié selon
le "mémoire en réponse" du 11 octobre 2019 à mon PV de synthèse et aux avis des Personnes 
Publiques Associées (PPA).

Le 20 octobre 2019 Le Commissaire Enquêteur
Alain BLANC     
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DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES

MAIRIE DE GUILLESTRE

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE

PLU*, AVAP*, PDA*
du 19 août au 20 septembre 2019

* Plan Local d'Urbanisme (PLU)
* Aire de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP)

* Périmètre Délimité des Abords (PDA)

CONCLUSIONS ET AVIS 

DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

SUR LE P.D.A.
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CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
SUR 

LE PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS

MON ANALYSE : 

- Bien-fondé :

Le Périmètre Délimité des Abords (PDA) est lié à l'existence de bâtiments classés "monuments 
historiques" et à la création de l'AVAP (Aire de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine) 
autour de ces monuments historiques.

Les règles à suivre près des monuments historiques sont appliquées traditionnellement dans 
un rayon de 500m autour de ce monument.

Que n'a t-on entendu sur cette protection qui est appliquée par l'Achitecte des Bâtiments de 
France (ABF) ! Les décisions de l'ABF sont souvent assimilées à un couperet dans un projet de 
construction. Mais souvent parce que le pétitionnaire avait occulté la réglementation autour du 
monument historique en question.

Le périmètre de l'AVAP correspond-t-il au périmètre des 500 m? Non. Il est parfois plus 
éloigné, parfois à l'intérieur. 
Alors y aurait-il deux périmètres à prendre en compte, celui de l'AVAP et celui du rayon de 
500m ?

Si c'était le cas, on se dirigerait vite vers un casse tête, un imbroglio que les constructeurs 
auraient du mal à comprendre.

C'est pourquoi la loi a résolu le problème en faiant coïncider le périmètre des 500m avec celui 
de l'AVAP, c'est le PDA (Périmètre Délimité des Abords).

Cette mesure fait l'unanimité.

- Faisabilité :

Une fois le périmètre AVAP arrêté, il convient de monter un dossier demandant que le 
périmètre des 500m soit aboli et que le PDA des monuments historiques corresponde au 
périmètre de l'AVAP.

- Portée environnementale, enjeux environnementaux :

Ce Périmètre Délimité des Abords n'occulte en rien la protection autour des monuments 
historique puiqu'il en est assez éloigné et il est concomitant à la protection AVAP.

Les enjeux environnementaux sont des monuments historiques sont sauvegardés par l'AVAP et
comme d'habitude par les appréciations de l'ABF.

- Intérêt public :

L'intérêt public est indéniable : Deux périmètres sont confondus, on y voit plus clair. Le rayon 
de 500m n'existant plus permet de construire avec moins de contraintes. Mais le réglement du 
PLU  veille cependant qu'il n'y ait pas de dérives.
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- Avantages et inconvénients :

- Les avantages : Un seul périmètre AVAP-Monuments historiques.

- Les inconvénients : Néant.

- Réponses aux demandes:

Les demandes sur le PDA ont été peu nombreuses et jamais totalement contre. La sauvegarde 
des monuments historique est entrée dans les moeurs, largement admise. Ce PDA simplifie le 
regard car il suffit d'avoir le périmètre AVAP devant les yeux.

MON AVIS : 

- J'ai mesuré dans mon rapport d'enquête que le dossier PDA était bien préparé, que la 
concertation a été bien menée et que l'enquête publique était faîte dans les règles pour 
l'information du public. 

- J'ai apprécié le dossier, complet et conforme à ce type d'opération, facile à expliquer au 
public mais celui-ci n'a pas été beaucoup demandeur.

- Je constate que les conditions sont réunies pour que le PDA soit finalisée selon les dossiers 
présentés à l'EP.

- En conséquence j'émet un avis favorable à l'adoption du "Périmètre Délimité des Abords" sur 
la commune de Guillestre" (en raccourci PDA Guillestre) qui a été soumis à enquête publique 
du 19 août au 20 septembre 2019.

Le 20 octobre 2019 Le Commissaire Enquêteur
Alain BLANC     
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